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ZZaappppoorrtt  ddee  ŐŐeessttiioonn  dduu  ��oonnsseeiill  dd’’AAddŵŵiinniissttrraattiioonn  ăă  ll’’AAsssseeŵŵďďllééee    

''éénnéérraallee  KKrrddiinnaaiirree  AAnnnnuueellllee  
 

Chers Actionnaires, 

Nous vous avons convoqués en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle conformément à la loi et aux 
statuts à l’effet de vous rendre compte de l'activité de CDG CAPITAL au cours de l'exercice clos le 31 
décembre 2025, des résultats de cette activité, des perspectives, et de soumettre à votre approbation 
les comptes dudit exercice social et diverses autres résolutions. 

Tous les documents sociaux, comptes, rapports ou autres documents prévus par les textes en vigueur 
vous ont été communiqués ou mis à votre disposition dans les délais impartis. 

 

ϭϭ͘͘ &&aaiittss  ŵŵaarrƋƋuuaannttss  ϮϮϬϬϮϮϱϱ  
L’année 2025 a été marquée par des réalisations solides en termes d’activité et d’investissements.  

ϭϭ͘͘ϭϭ PPƀƀllee  DDaarrccŚŚééss  

L’activité obligataire a enregistré une dynamique favorable, portée par un environnement de baisse 
des taux. Les placements via OPCVM ont également tiré profit de conditions de marché avantageuses, 
tandis qu’une première opération de titrisation en zone UEMOA a été concrétisée. L’activité dérivés 
s’est distinguée par la réalisation d’opérations structurantes, notamment des swaps de taux et de 
change. L’activité de placement confirme un positionnement de leader sur le marché de la dette 
privée, avec une part de marché de 2ϴ%. 

ϭϭ͘͘ϮϮ PPƀƀllee  ^̂eerrǀǀiicceess  aauuǆǆ  //nnǀǀeessttiisssseeuurrss        

Le Pôle Services aux Investisseurs consolide le rôle du Groupe CDG en tant que tiers de confiance dans 
ses activités de dépositaire, tout en poursuivant des initiatives structurantes en faveur du 
développement des infrastructures financières au Maroc et en Afrique.  

L’activité des fonds alternatifs connaît une dynamique soutenue, contribuant à l’élargissement du 
périmètre d’intervention et à la croissance des actifs sous conservation. 

Le pôle a également franchi une étape importante avec l’obtention de l’agrément de membre 
négociateurͲcompensateur et son implication dans la préparation du Marché à Terme, notamment à 
travers les tests de place et la mise en place du cadre documentaire. 

Sur le plan régional, il renforce son positionnement en Afrique via la réalisation d’une première 
opération de placement sur le marché UMOA et sa participation aux initiatives de place. 

Enfin, la dynamique de digitalisation se poursuit avec la mise en production du système d’information 
dédié aux fonds OPCC et l’extension progressive de ses fonctionnalités à l’ensemble des fonds 
alternatifs, 

ϭϭ͘͘ϯϯ PPƀƀllee  //nnǀǀeessttiisssseeŵŵeenntt  

L’année 2025 a été marquée par une dynamique de croissance exceptionnelle, avec des encours 
facturables en progression de 130 %. Cette performance s’accompagne d’une extension stratégique 
du périmètre d'activité aux opérations de marché, conformément aux validations réglementaires 
obtenues. En parallèle, l'exercice a permis de stabiliser le cadre de gestion, de concrétiser des 
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investissements obligataires majeurs DH et d'étendre le modèle d’architecture ouverte à de nouveaux 
mandats institutionnels. 

ϭϭ͘͘ϰϰ PPƀƀllee  &&iinnaanncceeŵŵeenntt  

Dans le cadre du financement de projets stratégiques et du déploiement de la centralisation, plusieurs 
opérations ont été finalisées ou poursuivies au profit de clients Corporate Θ Affiliés. 

Des financements d’investissement et d’exploitation ont été clôturés pour AYA et SOFAC, ainsi que des 
financements de marchés publics au bénéfice d’IRZER IV. 

Par ailleurs, des facilités de caisse, des crédits SPOT ainsi que des crédits relais ont été mis en place 
dans le cadre du projet LGV. 

ϭϭ͘͘ϱϱ PPƀƀllee  ��ééǀǀeellooppppeeŵŵeenntt  

Plusieurs opérations structurantes ont été réalisées dans le cadre de l’accompagnement des entités 
corporate y compris celles du GROUPE CDG. L’OCP a été accompagné dans une émission obligataire 
pour financer son programme d’investissement dans les Provinces du Sud. La CDG a été conseillée 
pour sa première émission obligataire subordonnée par placement privé. L’ONEE a été accompagné 
sur le transfert de dette aux SRMs et la revue de son modèle financier. CIH �ank a été assisté dans le 
cadre de son augmentation de capital. Enfin, l’UIR, la FUIR et la FUIM ont été accompagnés sur leurs 
business plans et sur la structuration de financements liés à l’extension du campus de la FUIR et à la 
construction d’un campus à Marrakech.  

ϭϭ͘͘ϲϲ &&iilliiaalleess  

L’activité de gestion d’OPCVM a affiché en 2025 une dynamique commerciale soutenue et un 
positionnement institutionnel renforcé. Elle a été portée par la réalisation d’opérations de placement 
significatives pour des institutionnels de référence tels que l’OCP et l’ONCF, ainsi que par l’arrivée de 
21 nouveaux clients, principalement sur le segment Corporate via les fonds ouverts. 

 

Par ailleurs, la gamme a été enrichie par la création de fonds dédiés et diversifiés au profit de plusieurs 
organismes financiers. L’activité a également bénéficié d’actions de formation menées auprès de 
l’ONCF et du développement de partenariats avec les SRM dans différentes régions du Royaume. 

En 2025, la filiale a poursuivi sa transformation et le renforcement de son activité. Un projet important 
de modernisation des outils a été mené avec succès, sans impact sur le fonctionnement, permettant 
d’améliorer l’expérience client. L’année a également été marquée par l’obtention d’un agrément 
important pour de nouvelles activités de marché, ainsi que par le lancement de travaux 
d’aménagement du siège afin d’améliorer l’environnement de travail. 

Sur le plan de l’activité, plusieurs opérations structurées ont été réalisées, confirmant le savoirͲfaire 
de l’entité, ainsi qu’une participation significative à une opération majeure du marché. 

Le développement commercial est resté soutenu, avec l’ouverture de nouveaux comptes, une 
progression de la collecte et une proximité renforcée avec les clients à travers diverses actions de 
terrain. 
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L’année a été marquée par une transformation structurelle de la plateforme, combinant 
industrialisation, sécurisation et création de valeur. Le siège a été transféré à Casablanca et 
un nouveau système métier a été déployé, renforĕant la digitalisation, la gouvernance des 
données et la robustesse opérationnelle.  

Plusieurs véhicules structurants ont été lancés ou consolidés, dont le fonds Pérenne Stone et 
des opérations majeures sur actifs publics et institutionnels. 

Enfin, un pipeline stratégique diversifié (Dakhla Technopole, résidences étudiantes, OPCI 
Awqaf) confirme la dynamique de développement et d’extension du périmètre d’intervention. 

ϮϮ͘͘ PPrréésseennttaattiioonn  ddeess  ccooŵŵpptteess  aannnnuueellss  
CDG Capital clôt l’année 2025 sur des réalisations financières et opérationnelles solides, portées par 
le dynamisme de l’ensemble des lignes métiers de la banque. 

ϮϮ͘͘ϭϭ ��ooŵŵpptteess  ssoocciiaauuǆǆ  

Au terme de l’exercice 2025, CDG Capital affiche un produit net bancaire (PN�) en croissance de 42% 
à MAD 532 millions, porté par la bonne performance des activités de marché, de mġme que 
l’orientation positive des commissions liées à la gestion d’actifs et aux services dépositaire. 

Les dotations aux provisions en couverture de risques, nettes des reprises, se sont élevées à MAD 1ϴ,7 
millions. 

Le résultat net (RN) s’élève à MAD 134 millions, soit une progression de 73 % par rapport à fin 2024. 
 

ϮϮ͘͘ϮϮ ��ooŵŵpptteess  ccoonnssoolliiddééss  

Le périmètre de consolidation se présente comme suit à fin décembre 2025 ͗ 

Dénomination sociale % Intérêt % Contrôle Méthode de consolidation 
 CDG Capital 100% 100% Consolidante 

 CDG Capital Gestion 100% 100% Intégration Globale 

 CDG Capital Bourse  100% 100% Intégration Globale 

 Ajarinvest 45% 45% Intégration Globale 

En consolidé, le produit net bancaire (PN�) atteint MAD 1 0ϴ3 millions, contre MAD 619 millions en 
2024. Cette évolution traduit à la fois la croissance de l’ensemble des activités de la banque et de ses 
filiales (MAD +243 millions) et l’effet de périmètre (MAD +221 millions) lié à l’intégration d’Ajarinvest 
depuis octobre 2024.Les charges générales d’exploitation, amortissements inclus, atteignent MAD 376 
millions, contre MAD 311 millions en 2024. Hors effet de variation du périmètre, la hausse des charges 
s’élève à MAD 36 millions. Quant au résultat net part du groupe (RNPG), il s’élève à MAD 327,3 millions, 
contre MAD 159,ϴ millions à fin 2024.  

EĐŚĠĂŶĐŝĞƌ ĚƵ ƐŽůĚĞ ĚĞƐ ĚĞƚƚĞƐ ĨŽƵƌŶŝƐƐĞƵƌƐ ;ĐŽŵƉƚĞƐ ƐŽĐŝĂƵǆͿ ͗ 
En application des dispositions de la loi 32Ͳ10 relative aux délais de paiement complétant la loi nΣ15Ͳ
95 formant Code de Commerce, la décomposition par échéance des dettes à l’égard des fournisseurs 
se présente comme suit (montants en milliers de dirhams) ͗ 
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�ate dΖarrġté 

Dontant des 
dettes 

fournisseurs ă la 
clƀture 

Dontant 
des dettes 

non écŚues 
Dontant des dettes écŚues 

    AAнн��нн��нн��нн��  ;;AAͿͿ  
;;��ͿͿ �ettes 
écŚues de 

ŵoins ϯϬ ũours  

;;��ͿͿ �ettes 
écŚues 

entre ϯϭ 
et ϲϬ 
ũours  

;;��ͿͿ 
�ettes 
écŚues 

entre ϲϭ 
et ϵϬ 
ũours  

;;��ͿͿ 
�ettes 
écŚues 
de plus 
de ϵϬ 
ũours  

ϯϯϭϭͬͬϭϭϮϮͬͬϮϮϬϬϮϮϱϱ  ϮϮϴϴ  ϳϳϯϯϴϴ  ϮϮϴϴ  ϳϳϯϯϴϴ     

  
  

ϯϯ͘͘ PPeerrssppeeccttiiǀǀeess    
CDG Capital poursuit la transformation de son modèle économique afin de renforcer son rôle d’acteur 
central au service des grandes orientations de développement du pays et de s’affirmer comme la 
banque de référence des investisseurs institutionnels. 
Dans un contexte où la mobilisation de l’épargne institutionnelle vers des investissements de long 
terme constitue un levier essentiel du financement des grands chantiers nationaux, la �anque recentre 
son positionnement sur l’accompagnement des acteurs institutionnels et le financement de projets 
structurants à fort impact économique et social. 
Ce modèle repose sur une meilleure adéquation entre l’épargne longue et les besoins de financement 
à long terme, en cohérence avec les passifs des fonds gérés. Il cible prioritairement les secteurs 
stratégiques tels que les infrastructures, le transport, l’eau, l’énergie, la transition verte, la santé et les 
industries émergentes. 
Par ailleurs, CDG Capital entend contribuer activement au développement du marché des produits 
structurés, encore peu mature à l’échelle nationale, afin d’élargir les solutions de financement 
disponibles et de mieux répondre aux besoins des émetteurs et des investisseurs sur des horizons 
longs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ϰϰ͘͘ PPrrooppoossiittiioonn  dd’’aaffffeeccttaattiioonn  dduu  rrééssuullttaatt      
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Les comptes sociaux de CDG CAPITAL font ressortir un bénéfice net de MAD 133.909.539,70 
que le Conseil d’Administration propose d'affecter comme suit ͗ 
 
�ĠŶĠĨŝĐĞ ĚĞ ůΖĞǆĞƌĐŝĐĞ  133.909.539,70  

Réserve légale Ͳ6.730.675,64  

NŽƵǀĞĂƵ ƐŽůĚĞ ă ƌĠƉĂƌƚŝƌ  127.17ϴ.ϴ64,06  

Report à nouveau des exercices antérieurs  26.35ϴ.397,65  

�ĠŶĠĨŝĐĞ ĚŝƐƚƌŝďƵĂďůĞ  153.537.261,71  

Dividendes à distribuer  153.450.000,00  

Réserve facultative  Ͳ    

Report à nouveau  ϴ7.261,71  
 

En conséquence de cette affectation, il sera attribué à chacune des actions composant le 
capital social, un dividende brut de ϴ,25 dirhams (Huit dirhams et 25 centimes) par action. 

 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
         <ŚĂůŝĚ SA&IR 

Président 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AŶŶĞǆĞ ͗ MĂŶĚĂƚƐ ƐŽĐŝĂƵǆ ĞǆĞƌĐĠƐ ĂƵ ϯϭ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϮϬϮϱ 
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central au service des grandes orientations de développement du pays et de s’affirmer comme la 
banque de référence des investisseurs institutionnels. 
Dans un contexte où la mobilisation de l’épargne institutionnelle vers des investissements de long 
terme constitue un levier essentiel du financement des grands chantiers nationaux, la �anque recentre 
son positionnement sur l’accompagnement des acteurs institutionnels et le financement de projets 
structurants à fort impact économique et social. 
Ce modèle repose sur une meilleure adéquation entre l’épargne longue et les besoins de financement 
à long terme, en cohérence avec les passifs des fonds gérés. Il cible prioritairement les secteurs 
stratégiques tels que les infrastructures, le transport, l’eau, l’énergie, la transition verte, la santé et les 
industries émergentes. 
Par ailleurs, CDG Capital entend contribuer activement au développement du marché des produits 
structurés, encore peu mature à l’échelle nationale, afin d’élargir les solutions de financement 
disponibles et de mieux répondre aux besoins des émetteurs et des investisseurs sur des horizons 
longs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ϰϰ͘͘ PPrrooppoossiittiioonn  dd’’aaffffeeccttaattiioonn  dduu  rrééssuullttaatt      
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ϭ͘ MŽŶƐŝĞƵƌ <ŚĂůŝĚ SA&IR 

 

Sociétés  Instances de 
Gouvernance Qualité 

CIH Bank Conseil d'Administration Administrateur 

Crédit Agricole du Maroc  Conseil de surveillance 
Représentant 
permanent CDG 

Bank Of Africa (BOA) Conseil d'Administration Représentant 
permanent CDG 

Al Barid Bank (ABB) Conseil de Surveillance 
Représentant 
permanent CDG 

Atlantic Re  Conseil d'Administration Président 

Casablanca Finance City Authority (CFCA) Conseil d'Administration 
Représentant 
permanent CDG 

Barid Al Maghrib  Conseil d'Administration 
Représentant 
permanent CDG 

CDG Capital Conseil d'Administration Président 

CDG Invest Conseil d’Administration Président 

Medi Telecom (Orange) Conseil d'Administration Administrateur 

Fonds Marocain de Placement (FMP) Conseil d'Administration Administrateur 

MADAEF Conseil d'Administration Président 

Société Marocaine de Valorisation des Kasbahs (SMVK) Conseil d'Administration  Vice-Président  

Université Internationale de Rabat (UIR) Conseil d’Administration  Administrateur 

FONDATION CDG  
Conseil d'Administration 
 

Président 

FONDATION AHLY 
Conseil d'Administration 
 

Président 

Tanger Med Special Agency (TMSA) 
Conseil de Surveillance 
 

Membre 

CDG Développement 
Conseil de Surveillance 
 

Président 

SONADAC 
Conseil d'Administration 
 Vice-Président 

Al Akhawayn University (AUI) 
Conseil des administrateurs                  
(Board of Trustees) 
 

Administrateur 

Al Omrane 
Conseil de Surveillance 
 

Membre 

Université Euro Meditérranéenne de Fès 
Conseil d'Administration 
 

Administrateur 

CDG Capital Real Estate Conseil d'Administration Président 

l’Agence Nationale de Soutien Solidaire Conseil d'Administration Administrateur 

GPBM 
Conseil d'Administration 
 

Administrateur 

 
LĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ ůŝƐƚĞ ĞƐƚ ĂƌƌġƚĠĞ ĂƵ ϯϭ͘ϭϮ͘ϮϬϮϱ 
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Les comptes sociaux de CDG CAPITAL font ressortir un bénéfice net de MAD 133.909.539,70 
que le Conseil d’Administration propose d'affecter comme suit ͗ 
 
�ĠŶĠĨŝĐĞ ĚĞ ůΖĞǆĞƌĐŝĐĞ  133.909.539,70  

Réserve légale Ͳ6.730.675,64  

NŽƵǀĞĂƵ ƐŽůĚĞ ă ƌĠƉĂƌƚŝƌ  127.17ϴ.ϴ64,06  

Report à nouveau des exercices antérieurs  26.35ϴ.397,65  

�ĠŶĠĨŝĐĞ ĚŝƐƚƌŝďƵĂďůĞ  153.537.261,71  

Dividendes à distribuer  153.450.000,00  

Réserve facultative  Ͳ    

Report à nouveau  ϴ7.261,71  
 

En conséquence de cette affectation, il sera attribué à chacune des actions composant le 
capital social, un dividende brut de ϴ,25 dirhams (Huit dirhams et 25 centimes) par action. 

 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
         <ŚĂůŝĚ SA&IR 

Président 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AŶŶĞǆĞ ͗ MĂŶĚĂƚƐ ƐŽĐŝĂƵǆ ĞǆĞƌĐĠƐ ĂƵ ϯϭ ĚĠĐĞŵďƌĞ ϮϬϮϱ 
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Ϯ͘ MŽŶƐŝĞƵƌ MŽŚĂŵĞĚ Aůŝ �ENSOhDA 

 

 
 
 

LĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ ůŝƐƚĞ ĞƐƚ ĂƌƌġƚĠĞ ĂƵ ϯϭ͘ϭϮ͘ϮϬϮϱ 
 

  

Sociétés  Instances de Gouvernance Qualité 

Atlantic Ré Conseil d'administration Administrateur  

CIH BANK  Conseil d'administration Administrateur 

UIR Conseil d'Administration Administrateur 

FONCIERE UIR Conseil d'Administration Administrateur 

CDG Capital Conseil d'Administration Administrateur 

CDG Invest  Conseil d'Administration Administrateur 

PrevInvest Conseil d'Administration Président  

CDG Incept Conseil d'Administration 
Représentant permanent  

CDG 

Cosumar  Conseil d'Administration 
Représentant permanent  

RCAR 

MADAEF Conseil d'Administration 
Représentant permanent  

CDG 

Entreprise Services CDG (ex 
DXC TECHNOLOGY) Conseil d'Administration Administrateur 

CDG Développement  Conseil de Surveillance Membre 

CDG Capital Real Estate Conseil d'Administration Administrateur 

FONDATION CDG  Conseil d'Administration 
Représentant permanent  

CNRA 

FONDATION AHLY Conseil d'Administration Administrateur 

Bourse de Casablanca  Conseil d'Administration 
Représentant permanent  

CDG 
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ϯ͘ MĂĚĂŵĞ <ŚĂŽƵůĂ LAC,'hAR 

 

Sociétés  Instances de 
Gouvernance Qualité 

UIR  Conseil d'administration  Représentant permanent 
CDG 

CDG Capital Conseil d'administration  Représentant permanent 
CDG 

CDG Invest Conseil d'administration  Représentant permanent 
CDG 

CDG Développement   Conseil de Surveillance   Membre  
CDG INCEPT  Conseil d'Administration  Administrateur  

JAIDA  Conseil d'Administration  
Représentant permanent 

CDG 
CDG Capital Real Estate Conseil d'Administration  Administrateur 

 
 
 
LĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ ůŝƐƚĞ ĞƐƚ ĂƌƌġƚĠĞ ĂƵ ϯϭ͘ϭϮ͘ϮϬϮϱ 
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ϰ͘  

SŽĐŝĠƚĠƐ  IŶƐƚĂŶĐĞƐ ĚĞ 'ŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ YƵĂůŝƚĠ 

CDG Capital Conseil d'Administration  Administrateur  

CDG Capital Real Estate Conseil d'Administration Administrateur 
 

LĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ ůŝƐƚĞ ĞƐƚ ĂƌƌġƚĠĞ ĂƵ ϯϭ͘ϭϮ͘ϮϬϮϱ 
 
 

 

 
LĂ ƉƌĠƐĞŶƚĞ ůŝƐƚĞ ĞƐƚ ĂƌƌġƚĠĞ ĂƵ ϯϭ͘ϭϮ͘ϮϬϮϱ 
 
 

 

Sociétés  Instances de Gouvernance Qualité 

AFRICA RE  Conseil d'administration Administrateur  

CNSS Conseil d'administration Membre 

RCAR 

Comité de direction  Membre  

Comité d'Audit et des Risques Président 

Comité de pilotage Membre 

CNRA 

Comité de direction Membre 

Comité d'Audit et des Risques Président 

Comité de pilotage Membre 

FSEC Conseil d'Administration Membre 

    ANAM Conseil d'Administration Membre 

   ACAPS Commission de régulation Membre  
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ϳ͘ MĂĚĂŵĞ 'ŚŝƐůĂŶĞ 'hEDIRA �ENNOhNA ;ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚĞƵƌ ŝŶĚĠƉĞŶĚĂŶƚͿ  

SŽĐŝĠƚĠƐ  IŶƐƚĂŶĐĞƐ ĚĞ 'ŽƵǀĞƌŶĂŶĐĞ YƵĂůŝƚĠ 
RISMA Conseil d’administration Membre Indépendant 

Lafarge-Holcim Maroc Conseil d’administration Membre Indépendant 

CBI Conseil d’administration Membre Indépendant 

Aya Gold & Silver Conseil d’administration Membre Indépendant 
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En milliers de dirhams

&ŝĚĂƌŽĐ 'T &ŝĚĂƌŽĐ 'T

ϮϬϮϱ ϮϬϮϰ ϮϬϮϯ ϮϬϮϱ ϮϬϮϰ ϮϬϮϯ ϮϬϮϱ ϮϬϮϰ ϮϬϮϯ ϮϬϮϱ ϮϬϮϰ ϮϬϮϯ
 CŽŵŵŝƐƐĂƌŝĂƚ ĂƵǆ ĐŽŵƉƚĞƐ͕ ĐĞƌƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ͕ ĞǆĂŵĞŶ ĚĞƐ ĐŽŵƉƚĞƐ 
ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůƐ Ğƚ ĐŽŶƐŽůŝĚĠƐ ϯϴϬ                        ϯϴϬ                        ϮϮϬ                        ϭϬϬй ϭϬϬй ϵϮй ϰϯϬ                         ϰϱϮ                         Ϯϲϴ                         ϭϬϬй ϭϬϬй ϵϯй Ϯ ϭϯϬ                  

 ͲEmetteur 300                        300                        160                        79% 79% 67% 2ϴ0                         33ϴ                         190                         65% 75% 66% ϭ ϱϲϴ                  
 ͲFiliales ϴ0                           ϴ0                           60                           21% 21% 25% 150                         114                         7ϴ                           35% 25% 27% ϱϲϮ                     
 AƵƚƌĞƐ ĚŝůŝŐĞŶĐĞƐ Ğƚ ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ ůŝĠĞƐ ă ůĂ ŵŝƐƐŝŽŶ 
ĚƵ CŽŵŵŝƐƐĂŝƌĞ ĂƵǆ ĐŽŵƉƚĞƐ Ͳ                          Ͳ                          ϮϬ                           Ϭй Ϭй ϴй Ͳ                           Ͳ                           ϮϬ                           Ϭй Ϭй ϳй ϰϬ                       

 ͲEmetteur Ͳ                          Ͳ                          20                           0% 0% ϴ% Ͳ                           Ͳ                           20                           0% 0% 7% ϰϬ                       
 ͲFiliales Ͳ                          Ͳ                          Ͳ                          0% 0% 0% Ͳ                           Ͳ                           Ͳ                           0% 0% 0% Ͳ                       
SŽƵƐ ƚŽƚĂů ϯϴϬ                        ϯϴϬ                        ϮϰϬ                        ϭϬϬй ϭϬϬй ϭϬϬй ϰϯϬ                         ϰϱϮ                         Ϯϴϴ                         ϭϬϬй ϭϬϬй ϭϬϬй Ϯ ϭϳϬ                  

 AƵƚƌĞƐ ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ ƌĞŶĚƵĞƐ Ͳ                          Ͳ                          Ͳ                          Ϭй Ϭй Ϭй Ͳ                           Ͳ                           Ͳ                           Ϭй Ϭй Ϭй Ͳ                       

 Autres Ͳ                          Ͳ                          Ͳ                          0% 0% 0% Ͳ                           Ͳ                           Ͳ                           0% 0% 0% Ͳ                       
SŽƵƐ ƚŽƚĂů Ͳ                          Ͳ                          Ͳ                          Ϭй Ϭй Ϭй Ͳ                           Ͳ                           Ͳ                           Ϭй Ϭй Ϭй Ͳ                       
 TOTAL '�N�RAL ϯϴϬ ϯϴϬ ϮϰϬ ϭϬϬй ϭϬϬй ϭϬϬй ϰϯϬ ϰϱϮ Ϯϴϴ ϭϬϬй ϭϬϬй ϭϬϬй Ϯ ϭϳϬ
Ύ Part de chaque ligne dans le total de l'année concernée

�TAT DES ,ONORAIRES sERS�S Ahy CONTRNLEhRS DE COMWTES  Ah ϯϭͬϭϮͬϮϬϮϱ

CŽŽƉĞƌƐ AƵĚŝƚ DĞůŽŝƚƚĞ DĞůŽŝƚƚĞ
TOTALMŽŶƚĂŶƚ ͬ AŶŶĠĞ WŽƵƌĐĞŶƚĂŐĞ ͬ AŶŶĠĞΎ MŽŶƚĂŶƚ ͬ AŶŶĠĞ WŽƵƌĐĞŶƚĂŐĞ ͬ AŶŶĠĞΎ
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Préambule 
Dans le cadre de la mise à jour de notre stratégie RSE, nous avons mené une analyse de double 
matérialité. Cette démarche vise à identifier les enjeux de durabilité les plus significatifs pour notre 
Banque, en croisant deux dimensions complémentaires : d’une part l'impact de nos activités sur 
l'environnement et les personnes, et d’autre part l'incidence de ces enjeux sur notre modèle de 
création de valeur. 

L’étude de double matérialité 

Méthodologie 
Une revue documentaire et un benchmark sectoriel à l'échelle internationale ont permis de pré-
identifier 14 enjeux potentiels, répartis en trois catégories : Processus, Social et Finance durable. 
Chacun de ces enjeux a fait l'objet d'une analyse approfondie selon le triptyque impacts, risques et 
opportunités (IRO), les trois dimensions analytiques structurantes des European Sustainability 
Reporting Standards (ESRS). 

Une consultation a ensuite été menée auprès de 22 parties prenantes internes et externes, selon deux 
modalités complémentaires. En interne, les membres du Comité de Direction et les relais RSE, en 
charge de déployer et de suivre les engagements RSE au sein de leurs entités, ont rempli des 
questionnaires autonomes, permettant une évaluation indépendante selon une grille préétablie. En 
externe, des entretiens guidés ont été conduits afin d'approfondir la perception des enjeux et de 
contextualiser les réponses. Les résultats ont été consolidés selon un principe d'équi-pondération 
stricte : chaque voix porte le même poids dans l'analyse finale, indépendamment de la catégorie 
d'appartenance. Cette approche garantit une neutralité dans la hiérarchisation et évite tout biais lié à 
la surreprésentation d'un groupe. 

Résultats 
À l'issue de cette analyse, 11 enjeux ont été retenus comme matériels. Un enjeu peut être matériel de 
trois façons : par son impact sur l'environnement, la société ou les parties prenantes ; par ses 
répercussions financières sur la Banque ; ou les deux à la fois, on parle alors d'enjeu doublement 
matériel. Les enjeux de la finance durable sont les plus représentés parmi ces derniers, avec quatre 
enjeux doublement matériels combinant fort impact externe et répercussions financières majeures. 
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La matrice ci-dessus répartit ces enjeux selon deux dimensions : leur impact sur l'environnement, la 
société et les parties prenantes (axe vertical), et leur importance financière pour la Banque (axe 
horizontal). 

Les enjeux d'impact et financiers concentrent l'essentiel des leviers stratégiques dans le quadrant 
supérieur droit. Structurants pour la croissance et la pérennité, ils combinent un fort impact sur les 
parties prenantes et des répercussions stratégiques majeures.  

Les enjeux financiers dans le quadrant inférieur droit touchent directement au fonctionnement et à la 
performance durable du modèle d'affaires de la Banque. Ils ont une incidence directe sur le modèle 
d'affaires et la performance durable de la Banque, sans nécessairement générer un impact social ou 
environnemental significatif. 

Les enjeux d'impact dans le quadrant supérieur gauche portent sur la confiance dans la Banque à 
travers sa conduite éthique des affaires et son impact social notamment sur ses collaborateurs, sans 
répercussions financières majeures à moyen terme. 

 

Notre stratégie RSE 
Nos 11 enjeux matériels structurent une ambition claire : contribuer de manière responsable et 
durable au développement économique et social du Royaume. 

Ces enjeux dessinent les contours d'une trajectoire stratégique qui s'articule autour de trois ambitions, 
directement issues de la lecture des résultats de la double matérialité et coiffées par notre raison 
d’être.  
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Le premier pilier affirme l'engagement de la Banque à exercer ses activités avec intégrité, en 
s'appuyant sur une gouvernance solide et des pratiques transparentes. Face à la montée des risques 
numériques, il intègre également les enjeux liés à l'intelligence artificielle et à la cybersécurité, 
désormais indissociables d'une gestion responsable et sécurisée des données et des systèmes.  

Le deuxième pilier traduit notre volonté d'orienter nos ressources vers des projets à fort impact 
territorial et environnemental : soutien aux grandes infrastructures nationales et au développement 
territorial, accès à l'eau, lutte contre le changement climatique et intégration de critères ESG dans nos 
décisions de financement et d'investissement. Il s'agit de faire de chaque engagement financier un 
levier de transformation durable.  

Le troisième pilier place le capital humain au cœur de la stratégie RSE de la Banque, en favorisant une 
culture d'entreprise commune, inclusive et équitable. Il vise à créer les conditions d'un développement 
professionnel pour chaque collaborateur, tout en alignant la montée en compétences sur les ambitions 
stratégiques de la Banque.  
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SOCIÉTÉS CIBLES 
D'INVESTISSEMENT 
POUR LE COMPTE DE 
NOS CLIENTS 

• Téléphone/Visio/Mail/Courrier 
• Instances de gouvernance & assemblées 

générales  
• Reporting financier et extra-financier  
• Événements, conférences et rencontres 

• En continu 
• Au besoin 

• Intégration de critères ESG dans les 
financements & investissement  

• Changement climatique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nos parties prenantes  
Nous plaçons le dialogue avec nos parties prenantes au centre de notre engagement RSE. Le tableau 
ci-dessous synthétise les méthodes de dialogue, leur fréquence et les principaux enjeux associés à 
chaque catégorie de parties prenantes. 

 

PARTIES 
PRENANTES 

MÉTHODES DE DIALOGUE FRÉQUENCE BESOINS ET ATTENTES 

COLLABORATEURS • Réunions et comités 
• Dialogue social  
• Entretiens annuels/Formations 
• Reporting financier et extra-financier   
• Réseaux sociaux, site internet, publications et 

brochures 
• Communication interne  
• Événements, conférences et rencontres 
• Études de satisfaction 

• En continu 
• Au besoin 

• Développement d'une culture 
commune 

• Équité, égalité des chances, diversité et 
qualité de vie au travail 

• Alignement des compétences aux 
objectifs business 

CLIENTS • Réunions et comités  
• Communication institutionnelle  
• Reporting financier et extra-financier   
• Études de satisfaction 
• Réseaux sociaux, site internet, publications et 

brochures 
• Événements, conférences et rencontres  
• Contrats (Engagements de confidentialité, 

Partenariats, Projets) 

• En continu 
• Au besoin 

• Contribution aux grands projets 
nationaux et à leurs écosystèmes 

• Contribution au développement des 
territoires 

• Financement des infrastructures 
d'accès à l'eau et son traitement 

• Changement climatique 
• Intégration de critères ESG dans les 

financements & investissement 
• Éthique et transparence 
• Gouvernance et gestion des risques 

ESG 
FOURNISSEURS • Événements, conférences et rencontres  

• Contrats (Engagements de confidentialité, 
Partenariats, Projets) 

• Au besoin • Éthique et transparence 

ACTIONNAIRES ET 
ADMINISTRATEURS 

• Réunions et comités 
• Instances de gouvernance & assemblées 

générales 

• Au besoin  
• Annuelle  

• Gouvernance et gestion des risques 
ESG 

• Éthique et transparence 
SOCIÉTÉ CIVILE, 
MÉDIA & 
ASSOCIATIONS 

• Événements, conférences et rencontres  
• Contrats (Engagements de confidentialité, 

Partenariats, Projets) 

• Au besoin • Équité, égalité des chances, diversité et 
qualité de vie au travail 

• Contribution au développement des 
territoires 

AUTORITÉS DE 
RÉGULATION 

• Réunions et comités  
• Événements, conférences et rencontres 

• En continu 
• Au besoin 

• Gouvernance et gestion des risques 
ESG 

• Éthique et transparence 
ORGANISMES 
PROFESSIONNELS 

• Réunions et comités  
• Reporting financier et extra-financier   
• Contrats (Engagements de confidentialité, 

Partenariats, Projets) 

• En continu 
• Au besoin 

• Gouvernance et gestion des risques 
ESG 

• Éthique et transparence 

BAILLEURS DE FONDS 
INTERNATIONAUX 

• Communication institutionnelle  
• Reporting financier et extra-financier  
• Réseaux sociaux, site internet, publications et 

brochures 
• Événements, conférences et rencontres  
• Contrats (Engagements de confidentialité, 

Partenariats, Projets) 

• En continu 
• Au besoin 

• Éthique et transparence 
• Intégration de critères ESG dans les 

financements & investissement  
• Changement climatique 
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Nos parties prenantes  
Nous plaçons le dialogue avec nos parties prenantes au centre de notre engagement RSE. Le tableau 
ci-dessous synthétise les méthodes de dialogue, leur fréquence et les principaux enjeux associés à 
chaque catégorie de parties prenantes. 
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Garantir en permanence nos exigences 
d'éthique et de responsabilité 
Gouvernance et gestion des risques ESG 

La maîtrise des risques et la bonne gouvernance constituent, pour CDG Capital, les fondements d'une 
gestion bancaire solide et responsable. Notre approche s'appuie sur des standards exigeants et des 
processus formalisés, pensés en cohérence avec nos activités et le profil de risque propre à notre 
Banque. En plaçant l'indépendance de nos organes de décision et la transparence de nos pratiques au 
cœur de cette approche, nous veillons à préserver la confiance de nos parties prenantes et à assurer 
les conditions d'une croissance pérenne, au service de la stabilité durable de notre établissement. 

Le Conseil d’Administration et ses comités spécialisés 

Au 31 décembre 2025, CDG Capital compte huit administrateurs au sein de son Conseil 
d’Administration, dont deux femmes.  

Cinq comités spécialisés en émanent, assurant un pilotage efficace des sujets courants et des projets 
de transformation. Le Comité des Risques ainsi que le Comité d’Audit et de Conformité sont présidés 
par des membres indépendants. 

 

 

  

 

  

Conseil d’Administration 

8 membres non exécutifs 

11 réunions                100 % Taux de présence        25 % de femmes           

25 % d’indépendants           56 ans âge moyen   

Il définit les orientations stratégiques et s’assure de leur mise en œuvre. 
Il s’appuie sur cinq comités spécialisés. 
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La composition du Conseil d’Administration au 31.12.2025 

 

Nom Âge 
Date de début de 

mandat 

Date 
d’expiration de 

mandat 

Nombre de 
mandats 

Partie prenante 
représentée 

Taux de présence 
effective aux 
réunions du 

Conseil 
d’Administration 

M. Khalid SAFIR 58 22/07/2022 AGO 2027 25 CDG 100 % 
CDG représentée 

par Mme 
Khaoula 

LACHGUAR 

Personne morale 20/02/2006 AGO 2030 7 CDG 100 % 

M. Mohamed ALI 
BENSOUDA 

53 03/06/2025 AGO 2029 16 CDG 100 % 

M. Abdeljalil EL 
HAFRE 

53 15/12/2025 AGO 2030 4 
Ministère des 

Finances 
100 % 

M. Mohamed EL 
BABSIRI 

61 08/09/2023 AGO 2026 1 
Administrateur 

externe 
100 % 

M. Ahmed Khalid 
SEGHROUCHNI 44 11/03/2024 AGO 2030 2 CDG 100 % 

M. Thierry 
SCIARD 

70 02/12/2020 AGO 2026 1 
Administrateur 

indépendant 
100 % 

Mme Ghislane 
GUEDIRA 

55 22/09/2021 AGO 2027 4 
Administrateur 

indépendant 
100 % 

 

Les comités spécialisés au 31.12.2025 

Comité des Risques 

 

 

 

 

 
Le Comité des Risques assiste le Conseil d’Administration dans la définition de l’appétence aux risques 
et veille à l’adéquation du dispositif de gestion et de maîtrise au regard des expositions identifiées. 

 

M. Thierry SCIARD 

Président  

Mme Ghislane GUEDIRA 

Membre 

Mme Khaoula LACHGUAR 

Membre 

3 membres                                            2 membres indépendants                                      4 réunions  
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d'éthique et de responsabilité 
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Comité de Nomination et de Rémunération 

 

 

 
 
Le Comité de Nomination et de Rémunération émet des recommandations sur la nomination des 
dirigeants et administrateurs. Il veille également à l’équilibre, à la cohérence et à l’équité de la 
politique de rémunération. 

 

 

 

Comité Grands Engagements 

 

  

 

 
 
Le Comité des Grands Engagements intervient dans l’examen et la validation des opérations de 
financement les plus significatives. Il veille à leur conformité avec la politique de risque crédit de la 
Banque. 

 

 

 

 

  

M. Mohamed Ali BENSOUDA 

Président 

M. Mohamed EL BABSIRI 

Membre 

2 membres                                               1 réunion 

M. Mohamed EL BABSIRI 

Membre 

Mme Khaoula LACHGUAR 

Membre 

M. Thierry SCIARD 

Membre  

3 membres                                        1 membre indépendant                                      15 réunions 
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Comité d'Audit et de Conformité 

 

 

 

 

Le Comité d’Audit et de Conformité veille à la fiabilité et à l’intégrité de l’information financière. 
Il supervise les travaux d’audit interne et externe et s’assure du respect des exigences légales, 
réglementaires et déontologiques applicables. 

 

 

 

Comité Stratégique 

 

 

 

 

 

 

 

Le Comité Stratégique examine les orientations de développement à long terme. Il analyse les projets 
de croissance et émet des recommandations au Conseil d’Administration sur les décisions 
structurantes engageant l’avenir de la Banque. 
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Les compétences des Administrateurs  

Les administrateurs disposent d’une expérience confirmée acquise dans des fonctions de direction au 
sein des secteurs bancaire et financier. Leurs parcours diversifiés contribuent à une complémentarité 
des compétences et à la qualité des travaux du Conseil d’Administration. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

149

 

L’auto-évaluation du Conseil d’Administration 

Engagée dans une démarche continue d'amélioration de sa gouvernance, CDG Capital a initié une 
nouvelle évaluation de son Conseil d'Administration. Cette démarche s'inscrit dans le prolongement 
de l'auto-évaluation conduite en 2021, dont les résultats présentés au Conseil le 23 mars 2022 avaient 
permis d'établir un diagnostic de l'existant et de formuler des recommandations d'amélioration. 

Conduite en application des obligations prévues par la circulaire n° 4/W/2014 et la Directive 
n°1/W/2014, cette nouvelle évaluation, dont la finalisation est prévue en 2026, vise à apprécier 
l'efficacité, la conformité et la maturité de notre dispositif de gouvernance. Elle permettra d'identifier 
des axes d'amélioration concrets, de formuler des recommandations opérationnelles hiérarchisées et 
de définir un plan d'action de mise en œuvre. Cette évaluation s'inscrit également dans une logique de 
conformité aux référentiels applicables, notamment les dispositions légales en vigueur et le Code 
marocain de bonnes pratiques de gouvernance d'entreprise. 

 

Administrateurs indépendants 

Le Conseil d’Administration compte deux administrateurs indépendants, Monsieur Thierry Sciard et 
Madame Ghislane Guedira, désignés conformément aux critères définis par la législation et la 
réglementation applicables aux établissements de crédit : 

- La loi relative aux établissements de crédit et organismes assimilés ; 
- L’arrêté du ministre de l’Économie et des finances n° 2809-16 du 20 septembre 2016 portant 

homologation de la circulaire du Wali de Bank Al-Maghrib n°5/W/16 du 10 juin 2016 fixant les 
conditions et les modalités de désignation d’administrateurs ou membres indépendants au sein de 
l’organe d’administration des établissements de crédit ; 

- Circulaire du Wali de Bank Al-Maghrib n° 4/W/2014 du 30 octobre 2014 relative au contrôle interne 
des établissements de crédit ; 

- Circulaire de l'Autorité marocaine du marché des capitaux n° 01/18 du 8 mars 2018 relative aux 
obligations de vigilance et de veille interne incombant aux organismes et personnes soumis au 
contrôle de l'Autorité marocaine du marché des capitaux ; 

- Directive du Wali de Bank Al-Maghrib n° 1/W/2014 du 30 octobre 2014 relative à la gouvernance 
au sein des établissements de crédit. 
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La rémunération des administrateurs et dirigeants 

Pour l'exercice 2025, la rémunération globale brute des dirigeants (COMEX) s’élève à 10 207 kDH et 
celle des administrateurs à 2 200 kDH. 

 

 

 

 

Les informations communiquées aux actionnaires 

 
La transparence envers nos actionnaires constitue un engagement fondamental de CDG Capital. Nous 
veillons à les informer dans le strict respect des dispositions légales et réglementaires applicables, 
notamment la loi n° 17-95 relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et complétée. Ce droit 
à l'information s'exerce, conformément aux articles 140 et suivants de cette loi, de deux manières : 
de façon ponctuelle, à l'occasion des assemblées générales et de façon permanente, à toute époque.  
À compter de la convocation de l'assemblée générale ordinaire annuelle et au moins pendant les 
quinze jours qui précèdent la date de réunion, tout actionnaire peut prendre connaissance au siège 
social du texte des projets de résolutions, du rapport du Conseil d'Administration et du rapport du 
commissaire aux comptes, s’il y a lieu. 

S'y ajoutent notamment :  

• Les états de synthèse de l'exercice écoulé (bilan, compte de produits et charges, état des 
soldes de gestion, tableau de financement et état des informations complémentaires) ;  

• Le rapport de gestion du Conseil d'Administration ;  
• Le rapport général du ou des Commissaires aux Comptes sur les états de synthèse ; 
• Le rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions réglementées visées aux 

articles 56 et suivants de la loi n°17-95 ; 
• Le texte des résolutions proposées au vote des actionnaires. 
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Éthique et transparence 

L’éthique et l’intégrité constituent des principes fondamentaux qui guident l’ensemble de nos activités 
en tant que Banque responsable. Nous nous attachons à promouvoir des pratiques exemplaires 
fondées sur la transparence, la loyauté et le respect des exigences réglementaires. 

Notre dispositif repose sur un cadre structuré de politiques et de contrôles visant à encadrer les risques 
éthiques et à garantir la conformité de nos pratiques aux standards nationaux et internationaux.  

Au cœur de ce dispositif, le Code d’Éthique et de Déontologie définit les principes de conduite et de 
gouvernance et guide les collaborateurs dans l’exercice de leurs responsabilités, notamment sur les 
enjeux d’intégrité, de confidentialité, de protection des données et d’opérations personnelles sur 
titres. 

Prévention et lutte contre la corruption   

CDG Capital déploie un dispositif structuré de prévention et de lutte contre la corruption, visant à 
renforcer l’intégrité et la transparence dans l’ensemble de ses activités. 

Ce dispositif repose sur une politique de tolérance zéro : aucun acte de corruption ni aucune 
manœuvre frauduleuse, quelle qu’en soit la forme ou la circonstance, n’est admis au sein de la Banque. 

Afin d’ancrer ces principes dans nos pratiques opérationnelles, une clause relative à la prévention de 
la corruption est systématiquement intégrée dans l’ensemble des contrats conclus par CDG Capital, 
traduisant ainsi l’engagement de la Banque à prévenir toute forme de corruption. 

Tout collaborateur confronté à une situation de corruption est tenu de la déclarer sans délai à sa 
hiérarchie et à la fonction Conformité, qu’elle implique un collaborateur, un client ou un partenaire.  

Prévention et gestion des conflits d’intérêt 

La prévention et la gestion des conflits d’intérêts constituent un axe structurant de notre dispositif 
d’intégrité et de gouvernance. À ce titre, nous nous attachons à anticiper, détecter et encadrer toute 
situation susceptible d’affecter l’indépendance de jugement de nos collaborateurs ou de porter 
atteinte aux intérêts de nos clients et parties prenantes. 

Ce dispositif repose sur une politique dédiée, complétée par des obligations déclaratives applicables 
aux collaborateurs, ainsi que sur des procédures internes permettant d’identifier en amont les 
situations à risque et de mettre en œuvre les mesures appropriées. Les déclarations font l’objet d’un 
suivi et d’une analyse par la fonction Conformité, garantissant un traitement rigoureux des situations 
identifiées. 

Intégrité de marché  

Dans le cadre de son engagement en faveur de l’intégrité et de la transparence des marchés financiers, 
CDG Capital déploie un dispositif structuré de prévention et de détection des abus de marché. Celui-ci 
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Éthique et transparence 
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éthiques et à garantir la conformité de nos pratiques aux standards nationaux et internationaux.  
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enjeux d’intégrité, de confidentialité, de protection des données et d’opérations personnelles sur 
titres. 

Prévention et lutte contre la corruption   

CDG Capital déploie un dispositif structuré de prévention et de lutte contre la corruption, visant à 
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Afin d’ancrer ces principes dans nos pratiques opérationnelles, une clause relative à la prévention de 
la corruption est systématiquement intégrée dans l’ensemble des contrats conclus par CDG Capital, 
traduisant ainsi l’engagement de la Banque à prévenir toute forme de corruption. 

Tout collaborateur confronté à une situation de corruption est tenu de la déclarer sans délai à sa 
hiérarchie et à la fonction Conformité, qu’elle implique un collaborateur, un client ou un partenaire.  

Prévention et gestion des conflits d’intérêt 

La prévention et la gestion des conflits d’intérêts constituent un axe structurant de notre dispositif 
d’intégrité et de gouvernance. À ce titre, nous nous attachons à anticiper, détecter et encadrer toute 
situation susceptible d’affecter l’indépendance de jugement de nos collaborateurs ou de porter 
atteinte aux intérêts de nos clients et parties prenantes. 

Ce dispositif repose sur une politique dédiée, complétée par des obligations déclaratives applicables 
aux collaborateurs, ainsi que sur des procédures internes permettant d’identifier en amont les 
situations à risque et de mettre en œuvre les mesures appropriées. Les déclarations font l’objet d’un 
suivi et d’une analyse par la fonction Conformité, garantissant un traitement rigoureux des situations 
identifiées. 

Intégrité de marché  

Dans le cadre de son engagement en faveur de l’intégrité et de la transparence des marchés financiers, 
CDG Capital déploie un dispositif structuré de prévention et de détection des abus de marché. Celui-ci 
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vise à prévenir toute pratique susceptible d’altérer le bon fonctionnement des marchés, notamment 
l’utilisation d’informations privilégiées, les manipulations de marché ou la diffusion d’informations 
trompeuses. 

Ce dispositif repose sur un ensemble de politiques et de procédures encadrant la gestion des 
informations sensibles, la surveillance des opérations ainsi que les obligations déclaratives des 
collaborateurs. Il est complété par des contrôles réguliers et des actions de sensibilisation et de 
formation, contribuant à renforcer la culture d’intégrité des marchés et à assurer la conformité aux 
exigences réglementaires. 

Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme (LBC-FT) 

Dans le cadre de son engagement en matière de conformité aux standards internationaux, CDG Capital 
a mis en place un dispositif structuré de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme. Ce dispositif repose sur un système de vigilance et de veille permettant d’identifier, 
d’évaluer et de maîtriser les risques associés à ces pratiques. Il s’articule autour de sept piliers 
fondamentaux : 

 

 

La sélection de nos prestataires 

La sélection de nos prestataires s’inscrit dans un cadre structuré, défini par notre règlement et notre 
politique achats, visant à garantir une égalité d’accès aux consultations pour l’ensemble des acteurs 
du marché. 

1. Une approche par les risques permettant de concentrer l’effort là 
où cela est nécessaire.

2. Une gouvernance, une organisation et un contrôle interne permettant la 
surveillance du dispositif et son indépendance. 

3. Des processus préventifs de connaissance des clients et des transactions.

4. Des processus de coopération transparente avec les autorités de 
tutelle.

5. Des moyens humains compétents et formés. 

6. Des moyens informatiques proportionnés aux enjeux opérationnels.

7. Des actions de sensibilisation régulières et une formation destinée aux nouvelles 
recrues sur le sujet LBC/FT.
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À ce titre, toute entreprise dûment établie peut solliciter son référencement au sein de notre système 
d’approvisionnement et d’achats, et répondre aux différentes consultations lancées. 

Toutes les informations liées aux appels d'offres (réponses aux questions, modifications de délais, 
compléments au cahier des charges) sont communiquées simultanément à l'ensemble des candidats, 
garantissant transparence et équité. 

Le processus de sélection repose sur des critères objectifs, notamment : 

 

 
Les soumissionnaires sont informés par courrier des motifs de sélection et peuvent demander des 
explications complémentaires. 

Par ailleurs, dans le cadre de la prévention des conflits d’intérêts, une vérification systématique est 
réalisée préalablement à l’ouverture des plis administratifs, techniques et financiers. Cette déclaration 
est formalisée et tracée dans les procès-verbaux d’adjudication, garantissant ainsi la transparence et 
l’intégrité du processus. 

 

Actions  

Notre dispositif d’intégrité et de gouvernance est accompagné d’actions régulières de sensibilisation, 
déployées sous différentes formes afin de renforcer la culture d’éthique et de conformité au sein de 
la Banque et d’en assurer l’appropriation par l’ensemble des collaborateurs :  

 

La conformité du dossier administratif

L’évaluation technique des offres 

La tenue d’auditions, le cas échéant

L’évaluation des propositions financières 

Appels d’offres 
ouvert 

Appels d’offres 
restreint 

Appels d’offres avec 
présélection Concours

Gré à gré ou « 
entente directe  » 

Achat sur offre de 
prix ou devis 

contradictoires

Achat direct sur 
offre de prix
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Prévention et lutte contre la corruption   

Au cours de l'année 2025, CDG Capital a engagé un chantier structurant de renforcement de son 
dispositif de prévention et de lutte contre la corruption, en tenant compte des risques inhérents à la 
nature de ses activités et du niveau de sensibilité de certains processus. Conduit avec l'appui d'un 
cabinet externe spécialisé, ce chantier vise la mise en conformité avec la Directive n° 1/W/2022 de 
Bank Al-Maghrib et les exigences de la norme ISO 37001 relative aux systèmes de management anti-
corruption.  Cette démarche s'inscrit dans la volonté de la Banque de mettre en place un Système de 
Management Anti-Corruption (SMAC) adapté à sa taille et à ses activités. 

Prévention et gestion des conflits d’intérêt 

Dans une démarche d’amélioration continue, CDG Capital a renforcé, en 2025, son dispositif de 
prévention et de gestion des conflits d’intérêts à travers la revue de la politique dédiée. Cette évolution 
a permis de clarifier les rôles et responsabilités des parties prenantes et de formaliser davantage les 
mécanismes de déclaration, de gestion et de suivi, en intégrant les exigences du système de 
management anti-corruption. 

Intégrité de marché  

CDG Capital a engagé un renforcement de son dispositif d'intégrité de marché à travers l'adoption 
d'une Politique de prévention des abus de marché. Par ailleurs, une rationalisation du cadre 
déontologique applicable aux fonctions sensibles a été engagée afin d’harmoniser les règles de 
conduite et de renforcer la prévention des risques. Une feuille de route opérationnelle est en cours de 
déploiement afin de consolider durablement l’efficacité et la pérennité du dispositif. 

Lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 

CDG Capital a poursuivi en 2025 le renforcement de son dispositif de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme (LBC-FT). 

 

Modules de formation en ligne déployés au profit des collaborateurs

Actions de communication via des animations digitales autour des 
comportements à adopter face à certaines situations 

Formation destinée aux nouvelles recrues
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La sélection de nos prestataires 

En 2025, le processus d’achats a connu des évolutions visant à renforcer l’efficacité et la transparence 
du dispositif, avec notamment le renforcement des quatre procédures achats intermédiaires et le 
changement du seuil de l'appel d'offres ouvert.  

Dans une démarche d’amélioration continue, la refonte du règlement des achats et de la politique 
achats a été engagée et se poursuivra en 2026. 

Résultats  

Dispositif d’Alerte éthique 

CDG Capital met à la disposition de ses collaborateurs ainsi que de l’ensemble de ses 
partenaires commerciaux un dispositif d’alerte éthique visant à renforcer la culture 
d’intégrité au sein de la Banque et à offrir à chacun un moyen sûr et confidentiel de 
signaler toute situation susceptible de constituer un manquement aux règles éthiques. 

Ce dispositif permet à toute personne de signaler, de bonne foi, toute situation pouvant 
constituer un manquement éthique, une tentative ou un acte avéré de corruption. Il 
s’inscrit pleinement dans la démarche de prévention des risques et de promotion d’un 
environnement professionnel transparent et responsable. Le mécanisme d’alerte est 
sécurisé, confidentiel et accessible à l’ensemble des parties prenantes, notamment les 
collaborateurs, les clients et les partenaires. 

Dans une démarche d’amélioration continue, l’année 2025 a été marquée par la revue et 
le renforcement du dispositif d’alerte. Cette évolution a notamment porté sur : 

• Le renforcement des garanties de l’anonymat ; 
• L’intégration du dispositif dans le système de management anti-corruption de 

l’établissement ; 
• L’alignement avec le dispositif d’alerte professionnelle du Groupe CDG, afin 

d’assurer une cohérence et une efficacité accrues du mécanisme au niveau du 
Groupe. 

Les alertes peuvent être transmises via l’adresse électronique dédiée : 
alerte.ethique@cdgcapital.ma.  

Cette adresse est mentionnée dans les contrats, accessible via le portail de CDG Capital et 
rappelée dans une notice d’information mise à la disposition de l’ensemble des clients. 
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La sélection de nos prestataires 

En 2025, le processus d’achats a connu des évolutions visant à renforcer l’efficacité et la transparence 
du dispositif, avec notamment le renforcement des quatre procédures achats intermédiaires et le 
changement du seuil de l'appel d'offres ouvert.  

Dans une démarche d’amélioration continue, la refonte du règlement des achats et de la politique 
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Ce dispositif permet à toute personne de signaler, de bonne foi, toute situation pouvant 
constituer un manquement éthique, une tentative ou un acte avéré de corruption. Il 
s’inscrit pleinement dans la démarche de prévention des risques et de promotion d’un 
environnement professionnel transparent et responsable. Le mécanisme d’alerte est 
sécurisé, confidentiel et accessible à l’ensemble des parties prenantes, notamment les 
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Dans une démarche d’amélioration continue, l’année 2025 a été marquée par la revue et 
le renforcement du dispositif d’alerte. Cette évolution a notamment porté sur : 

• Le renforcement des garanties de l’anonymat ; 
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l’établissement ; 
• L’alignement avec le dispositif d’alerte professionnelle du Groupe CDG, afin 

d’assurer une cohérence et une efficacité accrues du mécanisme au niveau du 
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Les alertes peuvent être transmises via l’adresse électronique dédiée : 
alerte.ethique@cdgcapital.ma.  
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Au cours de l’année 2025, aucun acte de corruption, ni aucune manœuvre frauduleuse, de quelque 
type ou forme que ce soit, et en aucune circonstance n’ont été portés à la connaissance de la 
Conformité. 

 

IA et cybersécurité 
 

Cybersécurité  

La protection des données personnelles constitue un engagement fondamental de CDG Capital. Toute 
donnée relative aux parties prenantes (clients, collaborateurs, etc.) est collectée et traitée dans le strict 
respect des principes d'équité, de légitimité et de transparence, garantissant à chaque personne 
concernée la préservation de sa vie privée et de ses droits. 

Conformément aux dispositions de la loi n° 09-08 relative à la protection des données à caractère 
personnel, CDG Capital a mis en place un dispositif structuré autour des principes suivants : 

 

 

Dans le cadre de la réglementation en vigueur, un responsable de la Protection des Données a été 
désigné au sein de CDG Capital, agissant en tant qu’interlocuteur de la Banque auprès de la 
Commission Nationale de Contrôle de la Protection des Données à Caractère Personnel (CNDP). 

1
•L'instruction de protection des données à caractère personnel de CDG Capital et filiales

2
•La cartographie des traitements de données à caractère personnel

3

•La responsabilisation des entités opérationnelles qui doivent veiller au déploiement d’actions 
continues assurant le respect de la réglementation en vigueur, et remonter à la Conformité tout 
nouveau traitement ou modification survenue dans un traitement et ce, suite à la conduite de 
nouveaux projets ou la conception de nouveaux produits et services

4

•Une veille continue de la Conformité qui contrôle la conformité de la Banque par rapport à la 
réglementation en vigueur et propose des règles de bonne conduite aux métiers et assiste les 
opérationnels sur les questions qui ont trait à la protection des données à caractère personnel

5
•Des actions de sensibilisation régulières
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La sécurité des systèmes d'information constitue une priorité stratégique pour CDG Capital. Une 
politique de cybersécurité a été déployée pour garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et 
la traçabilité des données, notamment celles à caractère personnel et sensible. 

Couvrant l'ensemble des systèmes, infrastructures, applications, collaborateurs, prestataires et 
partenaires de la Banque et de ses filiales, cette politique s'articule autour de quatre axes : 

 

 

 

 

 

 

Face à l'évolution constante des menaces et des technologies, cette politique fait l'objet de révisions 
régulières afin de maintenir un niveau de protection en adéquation avec le cadre réglementaire et 
opérationnel. 

 

Intelligence artificielle 

La Banque est actuellement engagée dans un processus de définition d'une politique dédiée à l'usage 
éthique de l'intelligence artificielle, visant à encadrer le déploiement responsable de ces technologies 
au sein de ses activités. Cette démarche s'inscrit dans une volonté forte de garantir transparence, 
équité et respect des droits des parties prenantes dans l'ensemble des applications d'IA développées 
ou utilisées par CDG Capital.  

 

Actions  
Cybersécurité  

Dans une logique d'amélioration continue, CDG Capital a consolidé en 2025 son dispositif de protection 
des données en articulant ses efforts autour de trois leviers : le renforcement des mesures de 
protection, la mise à niveau des pratiques internes et la montée en compétences des collaborateurs 
sur les enjeux liés à la confidentialité et à la protection des données personnelles.  

Ces trois dernières années, la Banque a poursuivi le renforcement de son dispositif de cybersécurité à 
travers notamment :  

1. Une gouvernance 
structurée de la sécurité 
de l'information 

2. Des mesures 
techniques, 
organisationnelles et 
humaines adaptées aux 
risques identifiés 

3. Le respect des 
exigences réglementaires 
applicables 

4. La sensibilisation 
continue des 
collaborateurs aux enjeux 
de cybersécurité et de 
protection de 
l'information
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opérationnel. 

 

Intelligence artificielle 

La Banque est actuellement engagée dans un processus de définition d'une politique dédiée à l'usage 
éthique de l'intelligence artificielle, visant à encadrer le déploiement responsable de ces technologies 
au sein de ses activités. Cette démarche s'inscrit dans une volonté forte de garantir transparence, 
équité et respect des droits des parties prenantes dans l'ensemble des applications d'IA développées 
ou utilisées par CDG Capital.  

 

Actions  
Cybersécurité  

Dans une logique d'amélioration continue, CDG Capital a consolidé en 2025 son dispositif de protection 
des données en articulant ses efforts autour de trois leviers : le renforcement des mesures de 
protection, la mise à niveau des pratiques internes et la montée en compétences des collaborateurs 
sur les enjeux liés à la confidentialité et à la protection des données personnelles.  

Ces trois dernières années, la Banque a poursuivi le renforcement de son dispositif de cybersécurité à 
travers notamment :  

1. Une gouvernance 
structurée de la sécurité 
de l'information 

2. Des mesures 
techniques, 
organisationnelles et 
humaines adaptées aux 
risques identifiés 

3. Le respect des 
exigences réglementaires 
applicables 

4. La sensibilisation 
continue des 
collaborateurs aux enjeux 
de cybersécurité et de 
protection de 
l'information
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1. La consolidation des dispositifs de protection des données personnelles et de sécurité des systèmes 
d’information ; 

2. La réalisation d’audits et d’évaluations de sécurité, permettant d’identifier les vulnérabilités et axes 
d’amélioration ; 

3. Le renforcement des mesures de sécurité techniques et organisationnelles (contrôles d’accès, 
gestion des habilitations, sécurisation des environnements numériques) ; 

4. Des actions de sensibilisation et de formation des collaborateurs aux risques cyber, à la protection 
des données et aux bonnes pratiques de sécurité de l’information ; 

5. L’intégration croissante des enjeux cyber dans les projets, nouveaux produits et services de la 
Banque). 

Ces actions s'inscrivent dans une trajectoire de renforcement durable, visant à maintenir un niveau 
élevé de sécurité et de résilience opérationnelle, en conformité avec les exigences réglementaires en 
vigueur. 
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Orienter nos financements & 
investissements vers les grands défis 
territoriaux et environnementaux 

 

Contribution aux grands projets nationaux et à leurs écosystèmes 

En tant qu'acteur bancaire de référence et investisseur institutionnel, CDG Capital mobilise l'ensemble 
de ses leviers au service du financement de l'économie nationale et de ses partenaires. 

Les financements mobilisés s’opèrent à travers deux canaux complémentaires : (i) le marché des 
capitaux, au moyen de différents instruments (OPCI, titrisation, project bonds, émissions obligataires, 
etc.) et (ii) le financement bancaire, qu’il s’agisse de financement corporate ou de project finance. Le 
recours à l’une ou l’autre de ces poches – ou à leur combinaison – s’effectue en fonction de la 
pertinence de la solution au regard du besoin et peut être structuré de manière mixte afin d’apporter 
davantage de profondeur et d’optimiser le financement des projets. 

En outre, compte tenu de la nature long terme des ressources gérées, ces interventions s’inscrivent 
majoritairement dans des financements de maturité longue, en cohérence avec les besoins à long 
terme des projets d’infrastructure accompagnés. 

Ces interventions contribuent ainsi à plusieurs objectifs structurants pour l'économie nationale et le 
marché financier marocain : 

 

1. Financer les efforts d’investissements de l’État marocain

2. Financer les projets structurants au niveau national 

3. Financer les établissements publics

4. Accompagner et soutenir le développement des instruments de financement innovant

5. Soutenir la croissance et le développement des sociétés cotées sur les marchés primaires et 
secondaires

6. Soutenir le développement du marché de la gestion collective

7. Contribuer à la croissance des OPCI en diversifiant l'offre et finançant de nouveaux projets 
immobiliers
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Actions  
En 2025, CDG Capital a poursuivi son engagement en faveur du financement de projets à fort impact 
social et économique. 

Dans ce cadre, la Banque a soutenu la SONARGES dans le financement d’un programme de mise à 
niveau et de construction de six infrastructures sportives nationales. Ce projet structurant, inscrit dans 
le cadre de la préparation des grandes échéances sportives internationales, notamment la CAN 2025 
et la Coupe du Monde 2030, vise à doter le Maroc d’équipements conformes aux standards 
internationaux. Il contribue au développement des infrastructures publiques, à la dynamisation de 
l’économie locale, à la création d’emplois ainsi qu’au renforcement de l’attractivité territoriale et 
touristique du pays. 

La Banque a également accompagné la Ligue Marocaine de la Protection de l’Enfance (LMPE) dans le 
financement d’un programme d’investissement d’un montant global de 733 millions de dirhams sur la 
période 2024-2030. Ce programme vise à renforcer les dispositifs de protection et d’accompagnement 
des enfants en situation de vulnérabilité, notamment à travers la réalisation de centres d’accueil dans 
plusieurs villes du Royaume, contribuant ainsi à leur inclusion sociale. 

Au-delà de ces actions, le Pôle Investissement contribue à l'allocation de l'épargne institutionnelle vers 
les marchés financiers et le financement de l'État, des entreprises et des projets structurants. Il 
participe ainsi au développement et à la liquidité des marchés financiers marocains, dans le cadre 
d’une gestion prudente et responsable des portefeuilles confiés. 

 
Résultats  

13 % part des financements alloués aux grands projets 

3 projets structurants financés 

 

 

 

 

 

 

372,04   372,04   

750,07   

2023 2024 2025

Montant des encours de financement de grands 
projets nationaux en millions de dirhams
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En 2025, ces encours correspondent aux financements mis en place au profit d'ADM, SONARGES et du 
groupe SGTM - SOMAGEC SUD permettant d'accompagner ces acteurs dans le développement de 
projets stratégiques nationaux, notamment : l'autoroute continentale, les infrastructures sportives et 
les ports maritimes. 

 

Contribution au développement des territoires 

CDG Capital accompagne les acteurs du développement territorial sur l’ensemble de la chaîne de 
valeur du financement, en intervenant dès les phases amont de réflexion sur la stratégie de 
financement du plan de développement régional, de structuration juridico-financière des projets et de 
mobilisation des ressources adaptées.  

Son intervention couvre l’identification des besoins, l’élaboration des schémas de financement, la 
recherche d’opérateurs et la structuration de solutions de dette ou de financements de projet. Par 
cette approche intégrée, CDG Capital contribue à structurer au mieux le financement des projets et à 
renforcer leur soutenabilité financière afin de sécuriser les financements dans les meilleures 
conditions, contribuant ainsi à la réalisation de projets structurants générateurs d’impact économique, 
social et territorial. 

Actions  
En 2025, CDG Capital a accompagné l’ONCF sur plusieurs volets dans le cadre de la réalisation de son 
programme ferroviaire d’envergure, estimé à 96 milliards de dirhams, contribuant au développement 
d’une mobilité durable et bas carbone, notamment à travers l’extension de la ligne à grande vitesse 
Kénitra–Marrakech. 

Dans la continuité de la première émission obligataire verte structurée en 2022 avec l’ONCF, la Banque 
a accompagné, en 2025, l’émission d’un second Green Bond de 2 milliards de dirhams. Structurée en 
quatre tranches, avec des maturités allant de 15 à 30 ans, cette opération vise à financer 
l’électrification, la modernisation et l’optimisation des infrastructures ferroviaires. Sursouscrite à 
hauteur de 5,25 fois, elle a bénéficié de l’accompagnement de CDG Capital en matière de conseil 
stratégique, de structuration et de placement. Alignée avec les standards de l’International Capital 
Market Association (ICMA), elle a également fait l’objet d’une certification Climate Bonds Initiative 
(CBI), avec l’appui de FSD Africa et Morningstar Sustainalytics. 

Les deux émissions (2022 et 2025) ont bénéficié du soutien de la BERD, à travers une souscription 
aux Green Bonds. Cette dynamique se poursuivra avec une nouvelle opération envisagée en 2026 
pour un montant de 2 milliards de dirhams. Ces émissions contribuent à structurer le marché des 
financements durables au Maroc et sont susceptibles de générer un effet d’entraînement auprès des 
acteurs du marché. 
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En 2025, ces encours correspondent aux financements mis en place au profit d'ADM, SONARGES et du 
groupe SGTM - SOMAGEC SUD permettant d'accompagner ces acteurs dans le développement de 
projets stratégiques nationaux, notamment : l'autoroute continentale, les infrastructures sportives et 
les ports maritimes. 

 

Contribution au développement des territoires 

CDG Capital accompagne les acteurs du développement territorial sur l’ensemble de la chaîne de 
valeur du financement, en intervenant dès les phases amont de réflexion sur la stratégie de 
financement du plan de développement régional, de structuration juridico-financière des projets et de 
mobilisation des ressources adaptées.  

Son intervention couvre l’identification des besoins, l’élaboration des schémas de financement, la 
recherche d’opérateurs et la structuration de solutions de dette ou de financements de projet. Par 
cette approche intégrée, CDG Capital contribue à structurer au mieux le financement des projets et à 
renforcer leur soutenabilité financière afin de sécuriser les financements dans les meilleures 
conditions, contribuant ainsi à la réalisation de projets structurants générateurs d’impact économique, 
social et territorial. 

Actions  
En 2025, CDG Capital a accompagné l’ONCF sur plusieurs volets dans le cadre de la réalisation de son 
programme ferroviaire d’envergure, estimé à 96 milliards de dirhams, contribuant au développement 
d’une mobilité durable et bas carbone, notamment à travers l’extension de la ligne à grande vitesse 
Kénitra–Marrakech. 

Dans la continuité de la première émission obligataire verte structurée en 2022 avec l’ONCF, la Banque 
a accompagné, en 2025, l’émission d’un second Green Bond de 2 milliards de dirhams. Structurée en 
quatre tranches, avec des maturités allant de 15 à 30 ans, cette opération vise à financer 
l’électrification, la modernisation et l’optimisation des infrastructures ferroviaires. Sursouscrite à 
hauteur de 5,25 fois, elle a bénéficié de l’accompagnement de CDG Capital en matière de conseil 
stratégique, de structuration et de placement. Alignée avec les standards de l’International Capital 
Market Association (ICMA), elle a également fait l’objet d’une certification Climate Bonds Initiative 
(CBI), avec l’appui de FSD Africa et Morningstar Sustainalytics. 

Les deux émissions (2022 et 2025) ont bénéficié du soutien de la BERD, à travers une souscription 
aux Green Bonds. Cette dynamique se poursuivra avec une nouvelle opération envisagée en 2026 
pour un montant de 2 milliards de dirhams. Ces émissions contribuent à structurer le marché des 
financements durables au Maroc et sont susceptibles de générer un effet d’entraînement auprès des 
acteurs du marché. 
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Dans cette même dynamique, la Banque a soutenu ADM dans le financement de la réalisation de 
l’autoroute continentale reliant Casablanca à Rabat. Ce projet, dont le coût global est estimé à 6,5 
milliards de dirhams et dont la mise en exploitation est prévue à l’horizon 2030, vise à renforcer la 
connectivité entre deux pôles économiques majeurs, contribuant ainsi au développement économique 
et à l’inclusion territoriale.  

CDG Capital a également accompagné la région Casablanca-Settat dans le cadre d’une émission 
obligataire d’un montant de 1 milliard de dirhams, destinée à financer son Plan de Développement 
Régional 2022-2027. Initiée en 2025 aux côtés d’Attijariwafa Bank et de la Banque Centrale Populaire, 
cette opération a été finalisée en avril 2026. Elle constitue une première pour une collectivité régionale 
au Maroc et s’inscrit dans la continuité du rôle précurseur de CDG Capital dans l’accompagnement des 
collectivités territoriales sur les marchés de capitaux. 

 

Résultats  
 

615 millions MAD montant des financements à impact territorial (infrastructures 

locales, services publics, etc.), dont 75 millions MAD alloués à des financements de 

projets dans des territoires hors centres économiques (Casablanca et Rabat) 

 

Financement des infrastructures d'accès à l'eau et son traitement 

La stratégie de CDG Capital en matière de financement des infrastructures hydrauliques s’inscrit 
pleinement dans le cadre des orientations du plan CAP 2030 et dans les priorités nationales de sécurité 
hydrique, en alignement avec le Plan National de l'Eau. 

La Banque oriente ses interventions vers le financement de projets structurants couvrant l'ensemble 
du cycle de la ressource en eau : mobilisation, stockage, transfert, dessalement et gestion durable. Elle 
accompagne notamment les autoroutes de l'eau, la modernisation des barrages et le développement 
des stations de dessalement. 

 

Actions  
L’année 2025 a été marquée par deux projets structurants en faveur de la souveraineté hydrique du 
Royaume :  
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− CDG Capital a accompagné OCP Green Water (OGW) dans le financement de son programme de 
dessalement et d'infrastructures associées visant à porter la capacité de production du Groupe 
OCP à 585 millions de m³ à l'horizon 2030, au service des besoins industriels du groupe comme 
des besoins urbains et agricoles des régions avoisinantes. 

− La Banque a également accompagné IRZER Buildings dans la réalisation de projets structurants 
de raccordement des stations de dessalement aux réseaux d’adduction et de distribution d’eau 
potable. Ces projets concernent l’adduction d’eau de la station de dessalement de Safi vers le 
Grand Marrakech, avec un volume annuel projeté de 100 millions de m³, ainsi que le 
raccordement de la station de dessalement de Casablanca à la région Casablanca-Settat, pour 
une capacité de 500 millions de m³ par an.  

 

L’ensemble de ces financements bancaires représente un montant total de 1,5 milliard de dirhams. 

 

Résultats  

1 138 millions MAD montant d’encours de financements alloués à des projets 

d’infrastructures hydriques 

 

Changement climatique 

À travers ses activités, CDG Capital oriente ses investissements vers des projets favorisant la transition 
bas carbone et l'adaptation au changement climatique, en promouvant des solutions intégrant la 
durabilité environnementale, notamment l'efficacité énergétique. 

Cette orientation se traduit notamment par l’accréditation de la Banque auprès du Fonds Vert pour le 
Climat (GCF), en tant qu’intermédiaire financier habilité à soumettre des projets d’atténuation et 
d’adaptation au changement climatique, en vue d’un co-financement ou co-investissement, en 
alignement avec la Contribution Déterminée au niveau National (CDN) du Maroc. Renouvelée en 2023 
pour une durée de trois ans, cette accréditation illustre la reconnaissance du positionnement de CDG 
Capital dans le financement de la transition climatique et sa capacité à accompagner la structuration 
de solutions de finance durable conformes aux standards internationaux. 

Actions  
En 2025, CDG Capital a poursuivi ses actions en faveur de la transition climatique à travers 
l’accompagnement d’opérations intégrant une forte dimension environnementale et la structuration 
d’instruments de finance verte dont notamment le premier fonds de titrisation verte au Maroc (Novus 
Green Pack) et le green bond de l'ONCF décrit précédemment. 
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Green Pack) et le green bond de l'ONCF décrit précédemment. 

164164



À ce titre, la Banque a accompagné la structuration du premier fonds de titrisation au Maroc intégrant 
une tranche verte, porté par General Paper Company (GPC).  Dans le cadre de cette opération, 
dénommée Novus Green Pack, GPC a cédé un stock de créances éligibles d’un montant de 250 millions 
de dirhams, dont 60 millions de dirhams fléchés vers des projets à impact environnemental sur son 
site industriel de Kénitra. Le produit de cession est ainsi affecté, en partie, au financement de projets 
contribuant à la transition écologique, notamment le refinancement de l’usine de recyclage de Kénitra. 
Le rôle de CDG Capital dans cette opération a couvert un accompagnement stratégique, technique et 
ESG, avec pour objectif non seulement de structurer une opération de financement, mais également 
de permettre sa reconnaissance en tant qu’opération de titrisation verte. La Banque a ainsi 
accompagné GPC tout au long du processus de labellisation, en organisant, coordonnant et sécurisant 
les différentes étapes du dispositif. Dans ce cadre, CDG Capital a coordonné l’intervention de FSD Africa 
pour l’élaboration du cadre d’éligibilité des projets, ainsi que de Morningstar Sustainalytics, en tant 
que vérificateur indépendant chargé d’évaluer l’alignement de l’opération avec les standards 
internationaux. Cet accompagnement a permis de renforcer la crédibilité des engagements 
environnementaux de GPC, de structurer un financement aligné avec les meilleures pratiques de la 
finance durable et de donner davantage de visibilité à ses initiatives en matière de recyclage, 
d’efficacité énergétique et de projets à impact environnemental sur le site de Kénitra. 

 

Résultats  

760 000 tCO2e évitées par an grâce à l’opération Novus Green Pack via la réduction du 

transport maritime, le traitement local des déchets et l’effet de substitution induit par le recyclage.  

 

Intégration de critères ESG dans les financements & 
investissement 

CDG Capital a renforcé son dispositif en matière de finance durable à travers l’intégration des critères 
ESG (Environnement, Social et Gouvernance) dans ses processus de financement et d’investissement. 
Cette démarche s’inscrit dans la continuité des initiatives engagées par la Banque, avec un objectif de 
structuration renforcée et d’alignement progressif avec les référentiels nationaux et internationaux. 

Dans ce sens, notre politique de financement ESG établit un cadre rigoureux visant à intégrer les 
critères de durabilité dans l’analyse et l’allocation des financements. Elle a pour objectif d’orienter les 
ressources financières vers des projets contribuant au développement économique durable, tout en 
assurant une maîtrise des risques extra-financiers. 
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Elle repose sur trois leviers principaux :  

 

 

 

La démarche ESG de CDG Capital s’appuie sur les référentiels internationaux les plus reconnus, 
notamment les Principes pour l’Investissement Responsable (PRI), les standards de la SFI, les Objectifs 
de Développement Durable (ODD) des Nations Unies. Elle intègre également les orientations 
nationales telles que le nouveau Modèle de Développement, la Stratégie Nationale de Développement 
Durable, la Stratégie Bas Carbone, le Plan Climat, le Plan de l’eau, la Politique actionnariale de l’État, 
Circulaire n° 03/19 de l’AMMC, ainsi que les directives et recommandations de Bank Al-Maghrib.  

En complément, la politique d’investissement responsable formalise l’intégration des critères ESG aux 
différentes étapes du processus d’investissement. Elle se déploie progressivement, avec des 
ajustements prévus en fonction des évolutions réglementaires et des attentes des clients. Elle traduit 
la volonté de la Banque de financer des modèles économiques résilients, tout en répondant aux 
exigences du marché et aux attentes croissantes en matière de durabilité. 

 
Actions  
En 2025, la Banque a poursuivi ses efforts de sensibilisation et de renforcement des compétences en 
matière de finance durable, notamment à travers la participation des équipes Financement, 
Investissement et Risques à une formation consacrée à l’intégration des critères ESG dans les processus 
de financement et d’investissement. Cette initiative s’inscrit dans la préparation du déploiement 
progressif du cadre ESG de la Banque, en renforçant l’appropriation des enjeux environnementaux, 
sociaux et de gouvernance et en soutenant leur intégration graduelle dans l’analyse des opérations de 
financement et d’investissement. 

 

Résultats  

23 collaborateurs formés à l’intégration des critères ESG dans les processus de financement 

Une liste d’exclusion définissant les secteurs 
et activités incompatibles avec les 
engagements ESG de la Banque.

Une grille d’analyse structurée en cinq 
dimensions : gouvernance, impact 
économique, impact social, impact 
climatique et risques environnementaux et 
sociaux.

Un dispositif de due diligence ESG dont le niveau d’approfondissement est adapté à la 
nature, à la taille et aux enjeux des projets financés. Ce dispositif est complété par un suivi 
renforcé des controverses et des impacts générés, ainsi que par un mécanisme de reporting 
régulier destiné à assurer la traçabilité des engagements pris, dans une logique de 
transparence et de redevabilité vis-à-vis des parties prenantes.
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que vérificateur indépendant chargé d’évaluer l’alignement de l’opération avec les standards 
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nationales telles que le nouveau Modèle de Développement, la Stratégie Nationale de Développement 
Durable, la Stratégie Bas Carbone, le Plan Climat, le Plan de l’eau, la Politique actionnariale de l’État, 
Circulaire n° 03/19 de l’AMMC, ainsi que les directives et recommandations de Bank Al-Maghrib.  

En complément, la politique d’investissement responsable formalise l’intégration des critères ESG aux 
différentes étapes du processus d’investissement. Elle se déploie progressivement, avec des 
ajustements prévus en fonction des évolutions réglementaires et des attentes des clients. Elle traduit 
la volonté de la Banque de financer des modèles économiques résilients, tout en répondant aux 
exigences du marché et aux attentes croissantes en matière de durabilité. 

 
Actions  
En 2025, la Banque a poursuivi ses efforts de sensibilisation et de renforcement des compétences en 
matière de finance durable, notamment à travers la participation des équipes Financement, 
Investissement et Risques à une formation consacrée à l’intégration des critères ESG dans les processus 
de financement et d’investissement. Cette initiative s’inscrit dans la préparation du déploiement 
progressif du cadre ESG de la Banque, en renforçant l’appropriation des enjeux environnementaux, 
sociaux et de gouvernance et en soutenant leur intégration graduelle dans l’analyse des opérations de 
financement et d’investissement. 

 

Résultats  

23 collaborateurs formés à l’intégration des critères ESG dans les processus de financement 

Une liste d’exclusion définissant les secteurs 
et activités incompatibles avec les 
engagements ESG de la Banque.

Une grille d’analyse structurée en cinq 
dimensions : gouvernance, impact 
économique, impact social, impact 
climatique et risques environnementaux et 
sociaux.

Un dispositif de due diligence ESG dont le niveau d’approfondissement est adapté à la 
nature, à la taille et aux enjeux des projets financés. Ce dispositif est complété par un suivi 
renforcé des controverses et des impacts générés, ainsi que par un mécanisme de reporting 
régulier destiné à assurer la traçabilité des engagements pris, dans une logique de 
transparence et de redevabilité vis-à-vis des parties prenantes.
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Ancrer une culture inclusive favorisant le 
développement individuel et collectif 
Développement d'une culture commune 
Culture 
CDG Capital fait de sa culture un levier structurant de performance responsable, de cohésion interne 
et de création de valeur. Véritable boussole au quotidien, elle oriente les comportements, éclaire les 
décisions et façonne les modes de collaboration au sein de la Banque. Cette culture est une posture 
active, fondée sur la responsabilité, l’expertise et la confiance. Elle repose sur l’ouverture, la curiosité 
intellectuelle et l’apprentissage collectif, afin d’éclairer nos décisions et d’anticiper les enjeux de 
l’ensemble de nos parties prenantes. Elle s’incarne dans trois fondamentaux structurants : la 
responsabilité dans nos engagements et nos décisions, l’expertise comme socle de création de valeur, 
et la confiance comme condition de relations durables. 

Actions  
En 2025, CDG Capital a lancé Open U, un programme dédié au développement des compétences et au 
partage des connaissances. Ouvert à l’ensemble des collaborateurs, il contribue à renforcer une culture 
commune. Il accompagne l’évolution des expertises et encourage une dynamique d’apprentissage et 
de partage. Dans ce cadre, un cycle de formation « socle commun » est déployé auprès des jeunes 
recrues afin d’aligner leurs connaissances avec les métiers de la Banque. 

 

 Un socle de connaissances commun pour les nouvelles recrues 

 

 

 

Modules courts, 
accessibles et 

progressifs

Intégration systématique 
dans les parcours 

d’onboarding

Acquisition des fondamentaux 
de la finance, de l’économie, de 

la réglementation et de la 
gestion des risques
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• Cycles de conférences & séminaires 

Dans le cadre du programme Open U, programme Culture de CDG Capital, des cycles de conférences 
et de séminaires ont été organisés en 2024 et 2025. Ces espaces d’échange visent à renforcer la 
compréhension des activités de la Banque, à les inscrire dans les enjeux nationaux et à mettre en 
perspective les projets accompagnés. 

En 2025, ces initiatives ont également permis d’approfondir les réflexions autour des grands enjeux 
économiques, financiers, environnementaux et sociaux, en lien avec les priorités de transformation et 
de développement du pays. 

• Conférences sur l’eau 

Deux séminaires tenus en 2024 ont porté sur la rareté hydrique au Maroc et la sécurisation durable 
des ressources en eau. Ils ont permis de présenter la stratégie nationale de l’eau à l’horizon 2050 et 
d’analyser les impacts du nouveau paradigme de gestion de l’eau sur le secteur agricole, notamment 
en termes de production, d’emploi rural et de pratiques agricoles durables. 

• Hydrogène vert au Maroc 

Deux séminaires consacrés à l’hydrogène vert (avril et mai 2025) ont permis d’explorer les 
opportunités de financement, les mécanismes de marché, les infrastructures nécessaires au 
développement du Power-to-X, ainsi que les expériences internationales en matière de transition 
énergétique. 

• Mobilité durable 

En octobre 2025, un séminaire dédié à la mobilité durable au Maroc a dressé un état des lieux des défis 
structurels et territoriaux, avec la contribution de l’ONCF qui a présenté les conditions de succès d’une 
stratégie de mobilité intégrée. 

• Cycle Humanities 

En décembre 2025, Open U a accueilli une conférence dans le cadre du Cycle Humanities, consacrée à 
la thématique de la quête de sens et des modes de fonctionnement collectifs. Pensés dans le cadre 
d’Open U pour ouvrir les collaborateurs aux sciences humaines et aux sujets sociaux, ces cycles visent 
à développer la pensée critique et l’ouverture d’esprit. Cette rencontre, conçue comme un espace de 
prise de recul et d’inspiration, a ouvert une réflexion sur les pratiques professionnelles et la culture 
d’organisation, prolongée par un échange avec les collaborateurs. 

Résultats 

6 conférences organisées pour renforcer et développer une culture commune  
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développement individuel et collectif 
Développement d'une culture commune 
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et de séminaires ont été organisés en 2024 et 2025. Ces espaces d’échange visent à renforcer la 
compréhension des activités de la Banque, à les inscrire dans les enjeux nationaux et à mettre en 
perspective les projets accompagnés. 

En 2025, ces initiatives ont également permis d’approfondir les réflexions autour des grands enjeux 
économiques, financiers, environnementaux et sociaux, en lien avec les priorités de transformation et 
de développement du pays. 
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Deux séminaires tenus en 2024 ont porté sur la rareté hydrique au Maroc et la sécurisation durable 
des ressources en eau. Ils ont permis de présenter la stratégie nationale de l’eau à l’horizon 2050 et 
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opportunités de financement, les mécanismes de marché, les infrastructures nécessaires au 
développement du Power-to-X, ainsi que les expériences internationales en matière de transition 
énergétique. 

• Mobilité durable 

En octobre 2025, un séminaire dédié à la mobilité durable au Maroc a dressé un état des lieux des défis 
structurels et territoriaux, avec la contribution de l’ONCF qui a présenté les conditions de succès d’une 
stratégie de mobilité intégrée. 
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En décembre 2025, Open U a accueilli une conférence dans le cadre du Cycle Humanities, consacrée à 
la thématique de la quête de sens et des modes de fonctionnement collectifs. Pensés dans le cadre 
d’Open U pour ouvrir les collaborateurs aux sciences humaines et aux sujets sociaux, ces cycles visent 
à développer la pensée critique et l’ouverture d’esprit. Cette rencontre, conçue comme un espace de 
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6 conférences organisées pour renforcer et développer une culture commune  
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Équité, égalité des chances, diversité et qualité de vie au travail 
 
 

L’égalité de traitement constitue un principe fondamental au sein de CDG Capital. À ce titre, toute 
forme de discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, l’âge, les croyances, le handicap, les 
opinions politiques ou la nationalité est strictement interdite. 

La Banque veille à assurer l’équité entre les collaborateurs, notamment en matière de classification 
des postes, de rémunération, d’avantages et de mesures disciplinaires. Elle applique également une 
politique de tolérance zéro à l’égard de toute forme de harcèlement, qu’il soit moral, sexuel ou de 
toute autre nature, donnant lieu à des sanctions appropriées. 

Égalité professionnelle entre les genres 

La politique des ressources humaines de CDG Capital s’inscrit dans une logique d’égalité 
professionnelle, garantissant l’absence de toute discrimination liée au genre à chaque étape du 
parcours collaborateur, du recrutement à la rémunération, jusqu’aux opportunités d’évolution. 

Adoptée en 2021, la Charte Genre vient structurer cet engagement autour de quatre priorités : une 
représentation équilibrée, l’équité salariale, un accès équitable à l’évolution professionnelle pour 
l’ensemble des talents, ainsi que la sensibilisation des managers. 

Recrutement équitable 

Attirer et sélectionner les talents en adéquation avec ses besoins constitue un enjeu central pour CDG 
Capital. À ce titre, le processus de recrutement est structuré autour de principes de transparence et 
d’équité, afin de garantir une sélection rigoureuse des profils. 

La Banque déploie une démarche proactive en faveur des jeunes diplômés et assure une présence 
régulière sur les réseaux sociaux professionnels ainsi que lors d’événements de recrutement, au niveau 
national et international. 

Le dispositif « Parcours candidat » vient renforcer cette approche en permettant une évaluation 
approfondie des profils présélectionnés, à travers des tests portant sur les connaissances, les 
compétences techniques et l’agilité cognitive. Il s’appuie également sur des entretiens conduits en 
mode « jury », réunissant le métier recruteur, un métier client ou partenaire, un expert indépendant 
ainsi que la Direction Capital Humain. 

Enfin, l’analyse des candidatures repose sur une grille d’évaluation structurée, intégrant le parcours 
académique, la pertinence de l’expérience professionnelle ainsi que l’adéquation des compétences 
avec les exigences du poste. 
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Actions  
Jeunes talents  

Dans le cadre d'Open University, CDG Capital a structuré des partenariats avec l'Université Mohammed 
Premier d'Oujda et l'Université Cadi Ayyad de Marrakech. Ces conventions visent à identifier des 
talents à haut potentiel issus des régions du Maroc et à leur ouvrir un accès direct aux métiers de la 
finance, tout en renforçant les synergies entre l'entreprise et le monde académique. La mobilisation 
d'équipes dédiées au sein des établissements partenaires facilite l'identification de talents à fort 
potentiel, pour constituer un vivier de compétences aligné avec les orientations stratégiques de la 
Banque. Ce dispositif permet également de diffuser une culture d'excellence et d'innovation auprès 
des futurs collaborateurs. Sur la période 2024-2025, 40 jeunes lauréats ont intégré CDG Capital à l'issue 
de ce dispositif. Ce dispositif est en cours d'extension avec le programme 1337 de Tétouan, pour le 
recrutement de jeunes experts en développement IT, cybersécurité et intelligence artificielle. 

Bien-être et qualité de vie au travail 

CDG Capital déploie une palette d'avantages sociaux couvrant l'ensemble des collaborateurs : 
assurances et retraites complémentaires, prêts à taux préférentiels, dons exceptionnels (scolarités, 
Aïd, pèlerinage), centres d'estivage subventionnés et abonnement au club de sport WIFAK. 

 

 

 

 

 

 

La santé et les conditions de travail font l'objet d'un suivi rigoureux : intervention régulière du médecin 
du travail, surveillance des niveaux de CO2, de température et de luminosité dans les espaces de 
travail, et investissement en médecine préventive de 500 DH par collaborateur en 2024. 

Une adresse mail dédiée, des comités de suivi des activités sociales et des réunions régulières entre 
représentants du personnel et Direction Générale complètent ce dispositif de dialogue et d'écoute. 

 

 

Les congés accordés vont au-delà des minima légaux :  

• Congé maternité de 16 semaines soit 2 semaines au-delà du légal. 
• Congé paternité de 10 jours au lieu des 3 jours légaux. 
• Congés exceptionnels pour pèlerinage de 15 jours. 
• Congé pour déménagement d’une journée. 
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approfondie des profils présélectionnés, à travers des tests portant sur les connaissances, les 
compétences techniques et l’agilité cognitive. Il s’appuie également sur des entretiens conduits en 
mode « jury », réunissant le métier recruteur, un métier client ou partenaire, un expert indépendant 
ainsi que la Direction Capital Humain. 
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de ce dispositif. Ce dispositif est en cours d'extension avec le programme 1337 de Tétouan, pour le 
recrutement de jeunes experts en développement IT, cybersécurité et intelligence artificielle. 

Bien-être et qualité de vie au travail 

CDG Capital déploie une palette d'avantages sociaux couvrant l'ensemble des collaborateurs : 
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La santé et les conditions de travail font l'objet d'un suivi rigoureux : intervention régulière du médecin 
du travail, surveillance des niveaux de CO2, de température et de luminosité dans les espaces de 
travail, et investissement en médecine préventive de 500 DH par collaborateur en 2024. 

Une adresse mail dédiée, des comités de suivi des activités sociales et des réunions régulières entre 
représentants du personnel et Direction Générale complètent ce dispositif de dialogue et d'écoute. 

 

 

Les congés accordés vont au-delà des minima légaux :  

• Congé maternité de 16 semaines soit 2 semaines au-delà du légal. 
• Congé paternité de 10 jours au lieu des 3 jours légaux. 
• Congés exceptionnels pour pèlerinage de 15 jours. 
• Congé pour déménagement d’une journée. 
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Résultats  

14,62 % de nouvelles recrues fraîchement diplômées 

45 % de femmes parmi les effectifs  

 

Alignement des compétences aux objectifs business 
Formation 

Le développement des compétences constitue un levier clé d’accompagnement des orientations 
stratégiques de la Banque. La politique de formation vise ainsi à répondre aux besoins individuels et 
collectifs tout en anticipant les évolutions des métiers. Structurée autour d’un plan de formation 
annuel, elle repose sur une ingénierie dédiée permettant d’identifier les besoins et de proposer des 
parcours adaptés. Quatre typologies de formations sont déployées : 

 

Les cadres supérieurs bénéficient par ailleurs de formations proposées par l'Académie du Groupe CDG. 

Gestion des carrières 

L’accompagnement des trajectoires professionnelles s’appuie sur une gouvernance RH structurée, 
organisée autour de comités spécialisés (Comité RH, Comité d’évaluation, Comité de révision salariale, 
Comité bonus, Comité People Review). Ces instances permettent d’intégrer, dans une logique de long 
terme, la performance, les aspirations professionnelles et le potentiel d’évolution des collaborateurs. 

Formations métiers

Formations 
managériales et 
développement 

personnel

Formations 
diplômantes et 

certifiantes

Parcours 
d’excellence 

par filière 
métier

Accompagnement du déménagement vers le nouveau siège CFC 

En 2025, CDG Capital a accompagné le transfert de ses équipes de Rabat vers le nouveau siège de 
Casablanca Finance City à travers un ensemble de mesures RH dédiées.  
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La formalisation d’une politique de gestion des carrières est prévue en 2026, dans le cadre de la feuille 
de route RH. 

Rémunération 

L’équité et la non-discrimination constituent les principes directeurs de notre politique de 
rémunération, avec une attention particulière portée à l’égalité des genres. Les pratiques de 
rémunération au sein de la Banque s’appuient sur des référentiels Groupe alignés avec les standards 
du marché, notamment dans le secteur financier. La structure de rémunération repose sur :  

 
 

Aucun schéma d’intéressement ou de participation du personnel n’est mis en place. 

 

Actions  
 
Formation  
Le renforcement des compétences a constitué un axe prioritaire en 2025, avec la structuration d’un 
dispositif de formation intégré articulé autour du programme Open U et de filières professionnelles 
dédiées. Conçu comme un socle transversal, Open U vise à diffuser une culture commune, 
accompagner la transformation de la Banque et renforcer les expertises métiers.  

En parallèle, en début d’année 2026, des filières métiers ont été mises en place afin de consolider les 
compétences cœur et d’approfondir l’expertise technique dans des domaines stratégiques, 
notamment la corporate finance et la finance de marché. Cette approche permet d’aligner le 
développement des talents avec les priorités stratégiques et les exigences du marché. 

Dans une logique d’ouverture académique, un partenariat a été engagé avec l’Université Hassan II, 
avec l’intervention de professeurs tout au long de l’année dans le cadre du programme pilote de la 
filière Corporate Finance, contribuant à renforcer l’ancrage scientifique et le niveau d’expertise des 
équipes. 

Pour accompagner l’arrivée des nouvelles recrues, un programme de formation spécifique a été 
déployé en partenariat avec l’UIR. Structuré autour de 14 modules, ce cycle accompagne la prise de 

Une composante fixe, définie selon des grilles 
internes et Groupe fondées sur un système de 
classification et les standards du marché. Une composante variable, indexée sur l’atteinte 

des objectifs individuels et collectifs.
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Une composante fixe, définie selon des grilles 
internes et Groupe fondées sur un système de 
classification et les standards du marché. Une composante variable, indexée sur l’atteinte 

des objectifs individuels et collectifs.
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fonction, transmet les fondamentaux métiers et favorise l’appropriation de la culture d’entreprise, 
tout en offrant une vision globale des activités de CDG Capital. 

Gestion des carrières  

L’accompagnement des parcours professionnels s’appuie sur un ensemble de dispositifs structurés 
visant à anticiper les évolutions et à répondre aux aspirations des collaborateurs. À ce titre, CDG Capital 
déploie notamment des entretiens annuels d’évaluation de la performance intégrant une auto-
évaluation préalable, des ateliers de préparation des People Review permettant une revue RH 
individualisée avec les Directeurs, ainsi que des entretiens de mobilité. 

 

 

L’exercice 2025 s’est distingué par une évolution du système d’évaluation de la performance, intégrant 
désormais une phase d’auto-évaluation. Ce dispositif permet à chaque collaborateur de prendre du 
recul sur ses réalisations, d’identifier ses points forts et ses axes de développement, tout en 
contribuant à enrichir les People Review, les comités d’évaluation et la clarification des aspirations 
professionnelles. 

Par ailleurs, CDG Capital a lancé la première édition de son plan de succession, reposant sur une 
cartographie des postes et l’identification de profils clés, incluant les remplaçants potentiels, les 

Évaluation annuelle de 
performance

Temps d’échange annuel entre le 
collaborateur et son manager, visant à 

évaluer les réalisations de l’année 
écoulée, à fixer les objectifs à venir et à 
identifier les besoins en développement 

des compétence 

Plan de développement des 
compétences

Ce plan repose sur une ingénierie de 
formation permettant d’identifier les 

besoins des collaborateurs et de piloter le 
développement de leurs compétences, 

tant individuelles que collectives. 

Politique de mobilité interne 

Cette politique offre aux collaborateurs la 
possibilité de postuler aux postes vacants 
au sein de CDG Capital, de ses filiales ou 

du Groupe CDG, et d’évoluer vers des 
fonctions au sein des différentes entités 

du Groupe.

Trajectoire de  carrières

Définition de trajectoires de carrière 
structurées, offrant une visibilité sur 
les opportunités d’évolution interne, 

par métier et par fonction.

Bilan de compétences individuelles
Le Groupe CDG a initié un projet visant à élaborer un référentiel 

des compétences transversales et managériales, ainsi qu’à 
mettre en place un HR Development Center Group. Ce dispositif 
a pour objectif d’identifier et de cartographier les compétences, 
d’évaluer les potentiels et les aspirations, et de définir des plans 

de développement personnalisés. 
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collaborateurs « ready now » ainsi que les opportunités de développement pour les jeunes talents. 
Cette démarche intègre également l’évaluation des risques de départ et la définition des horizons de 
succession. 

Résultats  

1,1 % de la masse salariale alloué au budget formation  

35 heures de formation en moyenne par collaborateur 

  

173



fonction, transmet les fondamentaux métiers et favorise l’appropriation de la culture d’entreprise, 
tout en offrant une vision globale des activités de CDG Capital. 

Gestion des carrières  

L’accompagnement des parcours professionnels s’appuie sur un ensemble de dispositifs structurés 
visant à anticiper les évolutions et à répondre aux aspirations des collaborateurs. À ce titre, CDG Capital 
déploie notamment des entretiens annuels d’évaluation de la performance intégrant une auto-
évaluation préalable, des ateliers de préparation des People Review permettant une revue RH 
individualisée avec les Directeurs, ainsi que des entretiens de mobilité. 

 

 

L’exercice 2025 s’est distingué par une évolution du système d’évaluation de la performance, intégrant 
désormais une phase d’auto-évaluation. Ce dispositif permet à chaque collaborateur de prendre du 
recul sur ses réalisations, d’identifier ses points forts et ses axes de développement, tout en 
contribuant à enrichir les People Review, les comités d’évaluation et la clarification des aspirations 
professionnelles. 

Par ailleurs, CDG Capital a lancé la première édition de son plan de succession, reposant sur une 
cartographie des postes et l’identification de profils clés, incluant les remplaçants potentiels, les 

Évaluation annuelle de 
performance

Temps d’échange annuel entre le 
collaborateur et son manager, visant à 

évaluer les réalisations de l’année 
écoulée, à fixer les objectifs à venir et à 
identifier les besoins en développement 

des compétence 

Plan de développement des 
compétences

Ce plan repose sur une ingénierie de 
formation permettant d’identifier les 

besoins des collaborateurs et de piloter le 
développement de leurs compétences, 

tant individuelles que collectives. 

Politique de mobilité interne 

Cette politique offre aux collaborateurs la 
possibilité de postuler aux postes vacants 
au sein de CDG Capital, de ses filiales ou 

du Groupe CDG, et d’évoluer vers des 
fonctions au sein des différentes entités 

du Groupe.

Trajectoire de  carrières

Définition de trajectoires de carrière 
structurées, offrant une visibilité sur 
les opportunités d’évolution interne, 

par métier et par fonction.

Bilan de compétences individuelles
Le Groupe CDG a initié un projet visant à élaborer un référentiel 

des compétences transversales et managériales, ainsi qu’à 
mettre en place un HR Development Center Group. Ce dispositif 
a pour objectif d’identifier et de cartographier les compétences, 
d’évaluer les potentiels et les aspirations, et de définir des plans 

de développement personnalisés. 

collaborateurs « ready now » ainsi que les opportunités de développement pour les jeunes talents. 
Cette démarche intègre également l’évaluation des risques de départ et la définition des horizons de 
succession. 

Résultats  

1,1 % de la masse salariale alloué au budget formation  

35 heures de formation en moyenne par collaborateur 

  

174174



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
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À propos de ce rapport  
Méthodologie de reporting 
Ce rapport s'articule autour de nos enjeux de responsabilité sociétale d'entreprise, identifiés au moyen 
d'une analyse de double matérialité inspirée des principes de la Corporate Sustainability Reporting 
Directive (CSRD), et est structuré selon les enjeux matériels validés par le Comité de Direction.  

L'ensemble des directions et fonctions concernées ont été impliquées lors des phases de collecte et de 
consolidation des données. Les informations présentées couvrent à la fois nos enjeux matériels et les 
exigences réglementaires de l'Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC), telles que définies 
dans les circulaires n° 03/19 du 20 février 2019 et n° 02/20 du 22 décembre 2020 relatives aux 
opérations et informations financières, applicables à CDG Capital en sa qualité d'organisme faisant 
appel public à l'épargne. 

Périmètre de reporting  
Le contenu de ce rapport s'inscrit dans une démarche de transparence et de redevabilité, dans la limite 
des informations disponibles et communicables. Les indicateurs quantitatifs présentés dans le corps 
du rapport se rapportent à l'année 2025 et les données qualitatives portent principalement sur l'année 
2025, sauf indication contraire. Les données réglementaires présentées dans les annexes couvrent la 
période 2023-2025. 
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Tables d’indicateurs  

Indicateurs sociaux 

Effectif 
Nature de 
l'indicateur Caractéristiques des employés 2023 2024 2025 

AMMC  

Effectif total par genre 159 179 212 

Femmes 69 81 96 

Hommes 90 98 116 

Effectif par ancienneté       

≤ 5 ans 73 99 132 

6 - 10 ans 25 30 21 

11 - 15 ans 29 19 18 

16 - 20 ans 30 29 28 

≥ 20 ans 2 2 13 

Effectif par branche d’activité    
CDG Capital (Siège)  159 179 212 

CDG Capital Gestion 36 40 39 

CDG Capital Bourse  14 15 20 

 AJAR 28 35 36 

 

Nature de 
l'indicateur 

Caractéristiques 
des employés 2023 2024 2025 

AMMC 

Effectif par 
contrat de travail 
et par genre 

CDI  CDD Intérimaires CDI  CDD Intérimaires CDI  CDD Intérimaires 

Total 159 0 5 179 0 4 212   0 5  

Femmes 69 - 2 81 - -  96  0 3 

Hommes 90 - 3 98 - -  116  0 2 
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Nature de 
l'indicateur 

Caractéristiques 
des employés 2023 2024 2025 

AMMC 

Effectif par 
catégorie Direction Cadres Employés Direction Cadres Employés Direction Cadres Employés 

Total  39 114 6 47 127 5 46 160 6 

Femmes 12 56 5 15 65 1 17 79 0 

Hommes 27 58 1 32 62 4 29 81 6 
Recrutements  1 23 3 11 46 0 8 53 1 
Démissions  7 24 3 8 28 1 9 14 0 
Licenciements  0 1 0 1 0 0 1 1 0 

Formation et gestion de carrières 
Nature de 
l'indicateur Formation et développement des compétences 2023 2024 2025 

AMMC   
Nombre de salariés ayant bénéficié d'une formation 64 100 93 

Budget de formation par rapport à la masse salariale 1,18 % 1,20 % 1,10 % 
 Nombre d'heures moyen de formation par collaborateur 500 100 35 

 Nombre de promotions 15 18 29 

 Nombre de mobilités  14 15 5 

Dialogue social 
Nature de 
l'indicateur Dialogue social 2023 2024 2025 

AMMC   

Nombre de représentants du personnel 5 6 4 

Nombre de jours de grève - - 0 
Nombre et nature des litiges sociaux - 1 1 

Collectifs - - -  
Individuels - 1 1 

Santé et sécurité  
Nature de 
l'indicateur Santé et sécurité 2023 2024 2025 

AMMC  Nombre d'accidents de travail par exercice 2 2 0 
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Indicateurs environnementaux  
Nature de 

l'indicateur Indicateur Unité 2023 2024 2025 Commentaires 

AMMC 

Consommations d’eau  Litres ou m3 1 421 000 1 567 000 984 000  
Consommations 
d’électricité  KWh 637 719 617 894 560 508  

Consommations de 
carburant KJ 792 268 812 812 345 900 811 636 000  

Consommations de 
papier Kgs  1 515 1 238 1 550  

Consommations de 
toners Nombre 88 94 43 

Les toners font 
l’objet d’un 
recyclage par le 
prestataire. 
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Table de correspondance AMMC 

 
Informations extraites de la circulaire AMMC n° 3/19 du 20 février 2019 relative aux opérations et informations 
financières. 

Informations requises Chapitre du rapport 
ESG Partie du rapport ESG 

I. ÉLÉMENTS GÉNÉRAUX   
Décrire le profil de la société et son groupe, sa 
stratégie en matière de responsabilité sociétale 
et environnementale, ainsi que les référentiels 
adoptés pour l’élaboration du rapport, le cas 
échéant. 

Notre stratégie RSE  

Décrire le périmètre du reporting ESG et les 
entités du groupe pour lesquelles les 
informations sont fournies, en justifiant, le cas 
échéant les écarts avec le périmètre de 
consolidation de l'émetteur. 

Annexes À propos de ce rapport  

Insérer une analyse de matérialité des différents 
aspects ESG. Cette partie devrait expliquer 
l’analyse sous-tendant le choix de l’émetteur 
par rapport aux axes ESG considérés comme 
pertinents et présentés dans le rapport ESG. 
Présenter, le cas échéant, les seuils de 
matérialité adoptés. 

 
Préambule 
 
L’étude de double 
matérialité 

 

Insertion d'une note méthodologique décrivant 
le processus d'identification de collecte de 
traitement et de compilation d’informations 
extra financière ainsi que les limites attachées à 
cette méthodologie. Les indicateurs quantitatifs 
ainsi que les méthodes de calculs retenues 
doivent être clairement définis et précisés. 

Annexes À propos de ce rapport  

Insérer, le cas échéant, l'attestation du 
vérificateur externe qui a revu les informations 
ESG contenues dans le rapport. 

 
Absence de vérification 

Insérer, le cas échéant, des explications relatives 
aux parties du référentiel qui ne sont pas 
adoptées par l'émetteur (Comply or explain) 

  

II. ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES  

1. Informations environnementales  

Présenter l’ensemble des activités ayant un 
impact sur l'environnement (telles les activités 
polluantes) 

  

Décrire la politique de l'émetteur en matière 
d'environnement, notamment les mesures 
prises pour limiter les impacts 
environnementaux de ses activités et les 
normes et objectifs fixés en la matière 
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papier Kgs  1 515 1 238 1 550  

Consommations de 
toners Nombre 88 94 43 

Les toners font 
l’objet d’un 
recyclage par le 
prestataire. 

 
  

Table de correspondance AMMC 

 
Informations extraites de la circulaire AMMC n° 3/19 du 20 février 2019 relative aux opérations et informations 
financières. 

Informations requises Chapitre du rapport 
ESG Partie du rapport ESG 

I. ÉLÉMENTS GÉNÉRAUX   
Décrire le profil de la société et son groupe, sa 
stratégie en matière de responsabilité sociétale 
et environnementale, ainsi que les référentiels 
adoptés pour l’élaboration du rapport, le cas 
échéant. 

Notre stratégie RSE  

Décrire le périmètre du reporting ESG et les 
entités du groupe pour lesquelles les 
informations sont fournies, en justifiant, le cas 
échéant les écarts avec le périmètre de 
consolidation de l'émetteur. 

Annexes À propos de ce rapport  

Insérer une analyse de matérialité des différents 
aspects ESG. Cette partie devrait expliquer 
l’analyse sous-tendant le choix de l’émetteur 
par rapport aux axes ESG considérés comme 
pertinents et présentés dans le rapport ESG. 
Présenter, le cas échéant, les seuils de 
matérialité adoptés. 

 
Préambule 
 
L’étude de double 
matérialité 

 

Insertion d'une note méthodologique décrivant 
le processus d'identification de collecte de 
traitement et de compilation d’informations 
extra financière ainsi que les limites attachées à 
cette méthodologie. Les indicateurs quantitatifs 
ainsi que les méthodes de calculs retenues 
doivent être clairement définis et précisés. 

Annexes À propos de ce rapport  

Insérer, le cas échéant, l'attestation du 
vérificateur externe qui a revu les informations 
ESG contenues dans le rapport. 

 
Absence de vérification 

Insérer, le cas échéant, des explications relatives 
aux parties du référentiel qui ne sont pas 
adoptées par l'émetteur (Comply or explain) 

  

II. ÉLÉMENTS SPÉCIFIQUES  

1. Informations environnementales  

Présenter l’ensemble des activités ayant un 
impact sur l'environnement (telles les activités 
polluantes) 

  

Décrire la politique de l'émetteur en matière 
d'environnement, notamment les mesures 
prises pour limiter les impacts 
environnementaux de ses activités et les 
normes et objectifs fixés en la matière 
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Décrire tout litige ou poursuite, relatifs à des 
problématiques d'ordre environnemental, dont 
l'émetteur fait l'objet 

Aucun   

Indication des actions et mesures mises en place 
pour évaluer et minimiser les impacts 
environnementaux de l'activité 

  

Indication sur les mesures de gestion et 
d'élimination des déchets 

 Les toners font l’objet d’un recyclage par le prestataire. 

Indication sur les consommations d'eau, 
d'énergie et de matières premières ainsi que les 
mesures mises en place pour l'optimisation de 
ces consommations 

Annexes Indicateurs environnementaux   

2. Informations sociales  

Préciser les grandes lignes de la politique de 
gestion des ressources humaines, notamment 
en matière de : 

 
 

Recrutement 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Équité, égalité des chances, diversité et qualité de vie au 
travail 

Rémunération 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Alignement des compétences aux objectifs business 

Gestion des carrières 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Alignement des compétences aux objectifs business 

Formation (y compris le nombre de salariés ayant 
bénéficié d'une formation pendant la période par 
rapport à l'effectif global, ainsi que le budget de 
formation de la période par rapport à la masse 
salariale globale) 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Alignement des compétences aux objectifs business 

Mesures mises en place pour l'emploi et 
l'insertion des personnes handicapées 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Équité, égalité des chances, diversité et qualité de vie au 
travail 

Mesures mises pour l'égalité entre les femmes et 
les hommes 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Équité, égalité des chances, diversité et qualité de vie au 
travail 

Fournir l'effectif de l'émetteur sur les trois 
derniers exercices, en indiquant : 

  

La répartition par branche d'activité Annexes Indicateurs sociaux    
La répartition par nature de contrat de travail 
(CDI, CDD, Intérim, etc.) 

Annexes Indicateurs sociaux    

La répartition par catégorie (direction, cadre, 
employés), déclinée par genre 

Annexes Indicateurs sociaux    

La répartition globale par genre Annexes Indicateurs sociaux    
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La répartition par ancienneté Annexes Indicateurs sociaux    
Indication de tout schéma d'intéressement et de 
participation du personnel en précisant la date, 
la nature, les principales modalités de ces 
contrats ainsi que les sommes affectées à ce 
titre pour chacune des trois dernières années 

 Aucun schéma d’intéressement ou de participation du 
personnel n’est mis en place 

Fournir les indicateurs suivant sur les trois 
derniers exercices : 

  

Nombre de représentants du personnel Annexes Indicateurs sociaux    
Nombre de jours de grève par exercice Annexes Indicateurs sociaux    
Nombre d'accidents de travail par exercice Annexes Indicateurs sociaux    
Nombre de licenciements par exercice (par 
catégorie) 

Annexes Indicateurs sociaux    

Nombre de démissions par exercice (par 
catégorie) 

Annexes Indicateurs sociaux    

Nombre de recrutements par exercice (par 
catégorie) 

Annexes Indicateurs sociaux    

Nombre et nature des litiges sociaux (collectifs ou 
individuels) par exercice 

Annexes Indicateurs sociaux    

3. Gouvernance   

Composition de l'organe de gouvernance   

Membres exécutifs et non exécutifs 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Membres indépendants 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Critères retenus pour la qualification 
d'administrateurs indépendants 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Dates de nomination des membres de l'organe de 
gouvernance et date d'expiration de leur mandat 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Fonctions au sein de l'instance de gouvernance, 
représentation des parties prenantes  

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

La parité, et les règles suivies en la matière 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Nombre de mandats par administrateur 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Existence des comités spécialisés et leurs 
compositions respectives 

Garantir en 
permanence nos 

Gouvernance et gestion des risques ESG 
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Décrire tout litige ou poursuite, relatifs à des 
problématiques d'ordre environnemental, dont 
l'émetteur fait l'objet 

Aucun   

Indication des actions et mesures mises en place 
pour évaluer et minimiser les impacts 
environnementaux de l'activité 

  

Indication sur les mesures de gestion et 
d'élimination des déchets 

 Les toners font l’objet d’un recyclage par le prestataire. 

Indication sur les consommations d'eau, 
d'énergie et de matières premières ainsi que les 
mesures mises en place pour l'optimisation de 
ces consommations 

Annexes Indicateurs environnementaux   

2. Informations sociales  

Préciser les grandes lignes de la politique de 
gestion des ressources humaines, notamment 
en matière de : 

 
 

Recrutement 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Équité, égalité des chances, diversité et qualité de vie au 
travail 

Rémunération 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Alignement des compétences aux objectifs business 

Gestion des carrières 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Alignement des compétences aux objectifs business 

Formation (y compris le nombre de salariés ayant 
bénéficié d'une formation pendant la période par 
rapport à l'effectif global, ainsi que le budget de 
formation de la période par rapport à la masse 
salariale globale) 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Alignement des compétences aux objectifs business 

Mesures mises en place pour l'emploi et 
l'insertion des personnes handicapées 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Équité, égalité des chances, diversité et qualité de vie au 
travail 

Mesures mises pour l'égalité entre les femmes et 
les hommes 

Ancrer une culture 
inclusive favorisant le 
développement 
individuel et collectif 

Équité, égalité des chances, diversité et qualité de vie au 
travail 

Fournir l'effectif de l'émetteur sur les trois 
derniers exercices, en indiquant : 

  

La répartition par branche d'activité Annexes Indicateurs sociaux    
La répartition par nature de contrat de travail 
(CDI, CDD, Intérim, etc.) 

Annexes Indicateurs sociaux    

La répartition par catégorie (direction, cadre, 
employés), déclinée par genre 

Annexes Indicateurs sociaux    

La répartition globale par genre Annexes Indicateurs sociaux    

La répartition par ancienneté Annexes Indicateurs sociaux    
Indication de tout schéma d'intéressement et de 
participation du personnel en précisant la date, 
la nature, les principales modalités de ces 
contrats ainsi que les sommes affectées à ce 
titre pour chacune des trois dernières années 

 Aucun schéma d’intéressement ou de participation du 
personnel n’est mis en place 

Fournir les indicateurs suivant sur les trois 
derniers exercices : 

  

Nombre de représentants du personnel Annexes Indicateurs sociaux    
Nombre de jours de grève par exercice Annexes Indicateurs sociaux    
Nombre d'accidents de travail par exercice Annexes Indicateurs sociaux    
Nombre de licenciements par exercice (par 
catégorie) 

Annexes Indicateurs sociaux    

Nombre de démissions par exercice (par 
catégorie) 

Annexes Indicateurs sociaux    

Nombre de recrutements par exercice (par 
catégorie) 

Annexes Indicateurs sociaux    

Nombre et nature des litiges sociaux (collectifs ou 
individuels) par exercice 

Annexes Indicateurs sociaux    

3. Gouvernance   

Composition de l'organe de gouvernance   

Membres exécutifs et non exécutifs 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Membres indépendants 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Critères retenus pour la qualification 
d'administrateurs indépendants 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Dates de nomination des membres de l'organe de 
gouvernance et date d'expiration de leur mandat 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Fonctions au sein de l'instance de gouvernance, 
représentation des parties prenantes  

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

La parité, et les règles suivies en la matière 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Nombre de mandats par administrateur 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Existence des comités spécialisés et leurs 
compositions respectives 

Garantir en 
permanence nos 

Gouvernance et gestion des risques ESG 
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exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Assiduité aux séances du conseil (nombre de 
réunions du conseil durant la période, taux de 
présence effective de chaque administrateur) 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Rémunération des administrateurs 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Rémunération des dirigeants (enveloppe globale, 
stock-option par dirigeant, avantage en nature) 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Relation avec les actionnaires : Informations 
communiquées aux actionnaires 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Processus d'évaluation de la performance de 
l'instance de gouvernance par rapport aux 
thèmes économiques, environnementaux et 
sociaux 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Éthique, déontologie et prévention de la 
corruption 

  

Actions engagées pour prévenir la corruption 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Éthique et transparence 

Mesures prises en réponse à des incidents de 
corruption 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Éthique et transparence 

4. Informations sur les parties prenantes  

Impact économique et social de l'activité de la 
société sur la populations riveraines ou locales 
et développement régional : création d'emplois, 
investissement dans les domaines de la santé, 
de la culture, l'éducation 

Orienter nos 
financements & 
investissements vers les 
grands défis territoriaux 
et environnementaux 

Contribution aux grands projets nationaux et à leurs 
écosystèmes 
 
Contribution au développement des territoires 
 
Financement des infrastructures d'accès à l'eau et son 
traitement 
 

Impact des investissements en matière 
d'infrastructures et de services publics 

Orienter nos 
financements & 
investissements vers les 
grands défis territoriaux 
et environnementaux 

Contribution aux grands projets nationaux et à leurs 
écosystèmes 
 
Contribution au développement des territoires 
 
Financement des infrastructures d'accès à l'eau et son 
traitement 
 

Actions correctives mises en place au sein des 
activités comprenant des impacts négatifs 

Orienter nos 
financements & 

Changement climatique 
 

183

significatifs potentiels ou avérés sur les 
communautés locales 

investissements vers les 
grands défis territoriaux 
et environnementaux 

Intégration de critères ESG dans les financements & 
investissement 

Conditions de dialogue avec les parties 
prenantes 

Nos parties prenantes  

Politiques et critères de sélection des parties 
prenantes (clients, fournisseurs, partenaires, 
etc.) 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Éthique et transparence 

5. Autres   

Les objectifs et les engagements de l’émetteur 
en matière de démarche RSE 

L’ensemble du rapport 
ESG 

 

Les réalisations en la matière sur les trois 
derniers exercices 

L’ensemble du rapport 
ESG 
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exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Assiduité aux séances du conseil (nombre de 
réunions du conseil durant la période, taux de 
présence effective de chaque administrateur) 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Rémunération des administrateurs 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Rémunération des dirigeants (enveloppe globale, 
stock-option par dirigeant, avantage en nature) 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Relation avec les actionnaires : Informations 
communiquées aux actionnaires 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Processus d'évaluation de la performance de 
l'instance de gouvernance par rapport aux 
thèmes économiques, environnementaux et 
sociaux 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Gouvernance et gestion des risques ESG 

Éthique, déontologie et prévention de la 
corruption 

  

Actions engagées pour prévenir la corruption 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Éthique et transparence 

Mesures prises en réponse à des incidents de 
corruption 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Éthique et transparence 

4. Informations sur les parties prenantes  

Impact économique et social de l'activité de la 
société sur la populations riveraines ou locales 
et développement régional : création d'emplois, 
investissement dans les domaines de la santé, 
de la culture, l'éducation 

Orienter nos 
financements & 
investissements vers les 
grands défis territoriaux 
et environnementaux 

Contribution aux grands projets nationaux et à leurs 
écosystèmes 
 
Contribution au développement des territoires 
 
Financement des infrastructures d'accès à l'eau et son 
traitement 
 

Impact des investissements en matière 
d'infrastructures et de services publics 

Orienter nos 
financements & 
investissements vers les 
grands défis territoriaux 
et environnementaux 

Contribution aux grands projets nationaux et à leurs 
écosystèmes 
 
Contribution au développement des territoires 
 
Financement des infrastructures d'accès à l'eau et son 
traitement 
 

Actions correctives mises en place au sein des 
activités comprenant des impacts négatifs 

Orienter nos 
financements & 

Changement climatique 
 

significatifs potentiels ou avérés sur les 
communautés locales 

investissements vers les 
grands défis territoriaux 
et environnementaux 

Intégration de critères ESG dans les financements & 
investissement 

Conditions de dialogue avec les parties 
prenantes 

Nos parties prenantes  

Politiques et critères de sélection des parties 
prenantes (clients, fournisseurs, partenaires, 
etc.) 

Garantir en 
permanence nos 
exigences d'éthique et 
de responsabilité 

Éthique et transparence 

5. Autres   

Les objectifs et les engagements de l’émetteur 
en matière de démarche RSE 

L’ensemble du rapport 
ESG 

 

Les réalisations en la matière sur les trois 
derniers exercices 

L’ensemble du rapport 
ESG 
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